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“En tant que Présidente du
Comité de Mission de Human &
Work, j ’ai eu l ’occasion, tout au
long de l ’année, d’observer
l ’évolution d’une entreprise
engagée dans une démarche
encore jeune, mais déjà
structurante. 

Ce deuxième rapport de mission
en est une il lustration : i l  rend
compte d’un travail en cours,
fait d’avancées concrètes, de
questionnements, d’ajustements
parfois, et d’une volonté
affirmée de progresser.

Inscrite dans les statuts depuis 2023, la
mission de Human & Work  construire
ensemble un monde du travail inclusif,
responsable et serein ne peut trouver
sa place qu’à travers des choix
quotidiens, souvent complexes, parfois
contraints, mais toujours porteurs de
sens. 

Ce rapport montre que cette intention
se traduit concrètement dans les
actions et les décisions de l ’entreprise.

Le Comité a joué son rôle : interroger la
cohérence, proposer des points de
vigilance, reconnaître les efforts
engagés et mesure la progression. 
Nos échanges ont été francs, ouverts,
et toujours constructifs. 

Je remercie les équipes pour leur
disponibil ité et pour la place qu’elles
donnent à ce dialogue, qui est au cœur
de la dynamique d’une Société à
Mission.

Ce rapport en est une étape : i l  reflète
ce qui a été engagé, tout en laissant
ouvert ce qui reste à construire. C’est
dans cette dynamique patiente et
exigeante que le sens d’un engagement
de long terme s’inscrit.” 



LE GROUPE
HUMAN & WORK
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Nous sommes des expert·es de l’Humain au travail.

Notre leadership s’appuie sur :

Une stratégie d’hyperspécialisation
Des marques Premium reconnues sur leurs marchés

Une expertise de haut niveau et un ancrage scientifique

Une culture européenne et une capacité d’action internationale

Une recherche d’innovation et d’amélioration permanente

Une attention extrême portée à l’expérience client

“ CONSTRUIRE ENSEMBLE UN MONDE DU
TRAVAIL INCLUSIF, RESPONSABLE ET SEREIN “

NOTRE ADN

NOTRE RAISON D’ÊTRE

Premier groupe de conseil européen dédié aux enjeux de l’Humain au travail, Human &
Work aide les DRH à prendre soin de leurs équipes et de leurs organisations. Présent en
France, en Italie, en Espagne et en Allemagne, le groupe réunit 255 collaborateurs et
collaboratrices qui accompagnent plus de 1 000 entreprises et leurs 8 millions de
salarié·es à travers le monde. 

Depuis décembre 2024, nous avons rejoint TELUS Health, la division santé et bien-être
de TELUS.
TELUS Corporation est une entreprise de télécommunications dont le siège social se
trouve à Vancouver, en Colombie-Britannique.
Reconnue pour son innovation et son engagement sociétal, elle fait partie des plus
grandes compagnies de télécommunications au Canada.
Sa division TELUS Health, spécialisée dans les technologies de la santé, a pour mission
de rendre la santé et le bien-être plus accessibles et efficaces grâce aux solutions
numériques.
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NOS EXPERTISES

SOLIDARITÉ
Cultiver la co-responsabilité.
Créer un climat d’entraide et de
convivialité. Faire de la réussite de
chacun·e un succès collectif.
Encourager le respect et la
reconnaissance.

EXCELLENCE
S’inscrire individuellement et
collectivement dans une démarche
d’amélioration permanente. Viser le
plus haut niveau d’expertise,
d’expérience et d’impact. AUDACE

Encourager chacun·e à challenger
ses habitudes ou ses idées reçues.
Valoriser la prise de risque et la
volonté d’innover. Ne pas craindre
les erreurs et en tirer des leçons.

NOS VALEURS
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DIVERSITÉ & INCLUSION

CONSEIL STRATÉGIQUE AUX DRH

SANTÉ MENTALE AU TRAVAIL

COACHING DE CARRIÈRE

EXECUTIVE COACHING

DÉVELOPPEMENT DU LEADERSHIP

06



www.humanandwork.com 07

Une ambition : bâtir le leader européen de l’Humain au travail

255
expert·es du travail

+1 000
entreprises

accompagnées

35M€ 
de chiffre
d’affaires 
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HUMAN & WORK
ET SES ENTITÉS
FRANÇAISES,
DES SOCIÉTÉS
À MISSION
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HUMAN & WORK ET SES ENTITÉS
FRANÇAISES, DES SOCIÉTÉS À MISSION

La loi PACTE, promulguée le 22 mai 2019, a introduit la qualité de
Société à Mission. Elle a redéfini le rôle des entreprises dans la
société en introduisant un cadre juridique et novateur. Human &
Work a opté pour l'engagement le plus élevé et le plus exigeant :
la qualité de Société à Mission . La finalité de la Société à Mission
est de concilier la quête de performance économique avec la
contribution à l’intérêt général.

En juillet 2023, convaincues que les entreprises ont un rôle politique à
jouer et le devoir d’agir dans l’intérêt général, Human & Work et
l’ensemble de nos filiales françaises, Stimulus, Nexmove, EQUILIBRES
et Talentis ont obtenu la qualité de Société à Mission. 

En franchissant cette étape significative, elles ont ancré dans leur
identité leur raison d’être et ont invité l’ensemble de leurs parties
prenantes à s’y impliquer. 

En franchissant cette étape significative, nous ancrons dans notre
identité notre raison d’être et nous invitons l’ensemble de nos parties
prenantes à s’y impliquer avec nous.

La crédibilité de nos engagements repose sur un dispositif de contrôle
impliquant ces trois acteurs : Human & Work, le Comité de Mission et
l’Organisme Tiers Indépendant.

QU’EST-CE QU’UNE SOCIÉTÉ À MISSION ? 
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Peut se prévaloir du statut de Société à Mission toute entreprise
qui :

Inscrit dans ses statuts une mission définissant une raison
d’être, ainsi que des objectifs sociaux et/ou environnementaux.

Met en place un Comité de Mission chargé d’évaluer la
pertinence des actions et des stratégies mises en œuvre,
composé d’au moins un·e salarié·e.

Désigne un Organisme Tiers Indépendant (OTI) chargé de
vérifier, tous les deux ans, le bon accomplissement de la
mission.



www.humanandwork.com

Chez Human & Work, notre mission est claire : « Construire ensemble un
monde du travail inclusif, responsable et serein » . En tant que Société à
Mission, nous nous sommes fixé·es des objectifs ambitieux. 

Pour nos objectifs statutaires, nous avons choisi de nous concentrer sur
nos expertises et nos domaines d’activité principaux, sur lesquels
reposent les trois premiers piliers de notre stratégie d’impact.

UN ÉDIFICE DE MISSION FONDÉ SUR NOTRE CŒUR DE MÉTIER
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JULIETTE CERDAN-GUYON 
PARTNER PEOPLE, IMPACT & CULTURE

HUMAN & WORK

“L'obtention de la qualité de Société à Mission marque une étape importante dans
un engagement amorcé de longue date. 

Depuis la définition de notre raison d’être en 2020, nous avons progressivement
structuré une démarche qui place l’utilité sociale au cœur de notre
développement.

Adopter ce statut, c’est choisir de rendre nos engagements publics et d’en
assumer pleinement la portée.
C’est aussi une opportunité : celle d’exprimer pleinement ce qui fonde notre
singularité et nos convictions, à travers des objectifs qui nous ressemblent.

La mise en place d’un Comité de Mission ouvre également la voie à une
gouvernance plus ouverte, en lien avec toutes nos parties prenantes. C’est une
manière de faire vivre la mission au quotidien, de la confronter, de l’interroger, et
de la faire grandir. Pour nos équipes, c’est un cadre clair, porteur de sens, qui
alimente leur engagement et contribue à faire de notre projet collectif une
aventure exigeante, mais profondément cohérente."



NOTRE MISSION

“ CONSTREUIRE ENSEMBLE UN MONDE DU TRAVAIL
INCLUSIF, RESPONSABLE ET SEREIN “

Construire un futur du
travail responsable et

vertueux

Développer la santé
mentale, le bien-être et la

santé au travail 

Agir pour une
croissance inclusive

Accompagner le
développement des

compétences, la
mobilité et l’évolution

professionnelle

Libérer la parole sur la
santé mentale en

entreprise en diffusant
nos expertises

Agir en faveur de
l’inclusion des personnes
en situation de handicap

en tant qu’employeur,
partenaire et expert du

sujet
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Porter et partager une
vision éthique et
responsable du

management

Engager et nourrir le
dialogue auprès de nos

parties prenantes

Mesurer la satisfaction et
l’impact au service de

l’excellence

Cultiver la sérénité et
l’équilibre

Promouvoir l’égalité
femmes-hommes auprès

de nos
collaborateurs.trices,

client.es et partenaires

Agir pour l’égalité des
chances, et favoriser

l’inclusion de toutes et
tous
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2021
Publication de notre
1er rapport d’impact

2023
Campagne de
communication pour
promouvoir notre qualité
de Société à Mission
auprès de l’ensemble de
nos parties prenantes

2018
Adhésion au Global
Compact France

octobre
2023
1ère réunion du Comité
de Mission : rencontre
des membres et
définition des rôles,
présentation du Groupe

2019
Structuration et
valorisation des
premières actions
de notre stratégie
d’impact

2022
Publication de notre
2nd rapport d’impact

www.humanandwork.com

NOS PREMIERS PAS EN TANT QUE SOCIÉTÉS À MISSION

dès
septembre

12
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mai
2019
Promulgation de
la loi PACTE 

juillet
2023

janvier
2020

juin
2024

Inscription de
notre raison
d’être dans nos
statuts 
Création de
notre Comité de
Mission 
Partage de la
qualité de
Société à
Mission avec
l’ensemble du
Groupe

Adhésion à la
Communauté des
Entreprises à
Mission
Publication de
notre 3ème
rapport d’impact

Parution du décret
d’application de la
loi PACTE
Réflexion et
formalisation de
notre raison d’être
et de nos valeurs

Publication du
1er rapport de
mission
Publication de
notre 4ème
rapport d’impact

avril

2025
Premier audit de notre statut
de Société à Mission, mené
par KPMG pour évaluer la
conformité de nos actions à
nos engagements.



NOTRE
GOUVERNANCE
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NOTRE
GOUVERNANCE

RÔLE
Le rôle du Comité est encadré par la loi : 

MISSIONS

FONCTIONNEMENT

RÔLE, MISSIONS ET FONCTIONNEMENT DU COMITÉ DE MISSION
Le Comité de Mission réunit des acteurs·trices qui s’engagent à accompagner
Human & Work et ses entités françaises dans la mise en œuvre de sa mission. 

Le Comité se réunit au moins trois fois par an en présentiel, avec des
réunions intermédiaires programmées selon les sujets à traiter et les
demandes du Comité.
Il présente un rapport annuel, rendant compte de l’exécution de la
mission.

Il évalue l'efficacité des actions mises en place pour atteindre nos
objectifs : il apporte un regard impartial, constructif et attentif et est le
garant de notre engagement.
Il valide la cohérence d'ensemble du modèle de la mission et rend un
jugement sur l'ambition et l'atteinte des objectifs retenus.
Finalement, il anticipe les tendances sociétales et les solutions
émergentes.

Il est chargé de suivre l'exécution de la mission de Human & Work et la
mise en œuvre stratégique et opérationnelle de sa raison d'être.
Le Comité contrôle également la bonne application dans le temps des 3
objectifs statutaires et de la feuille de route associée.

15
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MEMBRES DU COMITÉ DE MISSION

LA COMPOSITION DU COMITÉ DE MISSION 
Le Comité de Mission, composé de quatre membres provenant d'horizons divers
et dotés de personnalités et de points de vue complémentaires, offre une
perspective globale et impartiale sur les enjeux de Human & Work. 

HÉLÈNE SANCERRES
PRÉSIDENTE DU COMITÉ, CONSULTANTE-
COACH, ET ANCIENNE DIRECTRICE DE LA

CONDUITE DU CHANGEMENT ET DE LA RSE
CHEZ CISCO. 

AXÈLE LOFFICIAL 
DIRECTRICE ASSOCIÉE TALENTIS
EXECUTIVE COACH HUMAN & WORK

Après une première partie de carrière en
finance, en conduite du changement puis
en tant que DRH au sein de grands
groupes internationaux, Axèle Lofficial
fonde son propre cabinet de coaching en
2006. 
En 2016, elle rejoint BPI group, où elle
prend la direction de la Business Unit
Développement, avant d’intégrer Talentis
en 2022 en tant que Directrice Associée.

Parallèlement à ses fonctions, elle
s’engage activement dans la vie
associative, notamment au sein d’HEC au
Féminin, pour accompagner les carrières
des femmes, ainsi que dans l’association
Business Professional Women (BPW), en
faveur de la mixité en entreprise, en lien
avec le ministère de l’Égalité femmes-
hommes.
Observatrice avertie de l’évolution des
organisations et des formes de leadership,
elle est co-autrice de plusieurs ouvrages
sur ces sujets.

16

Pionnière de l’engagement citoyen
dans le secteur high tech en France,
Hélène Sancerre pilote un ambitieux
programme de transformation
numérique en partenariat avec le
gouvernement. 
Forte de 25 ans d’expérience, elle
développe des projets à fort impact
autour de la cybersécurité, des villes
intelligentes ou encore de la
formation. 

Engagée sur les sujets de RSE, de
gouvernance et d’inclusion, elle
conçoit des initiatives concrètes en
lien avec les parties prenantes.
Formée au coaching, elle transmet
aujourd’hui son expertise à l’université
et à Sciences Po, explorant les enjeux
de leadership, d’ESG et de
transformation des organisations.
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BUSINESS PARTNER - SUSTAINABILITY & POSITIVE
IMPACT - GENEO CAPITAL ENTREPRENEUR

DENIS MAILLARD 
CO-FONDATEUR
TEMPS COMMUN

17

CLAUDIA KIENTZLER

Engagée depuis de nombreuses années sur les enjeux
de transition durable des modèles d'affaires, Claudia
effectué une première partie de carrière dans le
monde de l'audit et du conseil en stratégie de
durabilité (KPMG, Des Enjeux et des Hommes). 

A présent en charge des sujets d'impact chez GENEO
Capital Entrepreneur, elle s'engage aux côtés des +25
PME / ETI françaises et innovantes en portefeuille
pour co-construire et déployer leurs stratégies de
durabilité. 

Manager de mission chez GENEO Capital
Entrepreneur depuis l'adoption de la qualité par la
société de gestion en 2023, et ancienne consultante
sur les sujets de raison d'être / Société à Mission,
Claudia met désormais son expérience au service du
Comité de Mission Human & Work.

Philosophe politique de formation, Denis
Maillard a poursuivi en parallèle un parcours
en entreprise d’un côté – rédacteur en chef
des publications de Médecins du Monde
(1996), directeur adjoint de la communication
(1999) puis directeur communication et
stratégie de Technologia (2011), cabinet de
prévention des risques professionnels –, et
d’un autre côté, un parcours d’intellectuel –
création de la Revue Humanitaire (2001),
rédaction en chef de la Revue politique et
parlementaire (2017-2018) publication d’essais
: Tenir la promesse faite au tiers Etat
(Observatoire 2020) et Indispensables mais
invisibles : reconnaître les travailleurs en
première ligne (Aube 2021). 

Il est aujourd’hui le cofondateur de Temps
commun, cabinet de conseil aidant les
entreprises à décrypter et faire face aux
impacts des transformations sociales sur leurs
organisations. 
C’est un spécialiste des questions sociales,
des transformations du travail et de la
recomposition actuelle des relations sociales
et du champ syndical ou encore de
l’engagement des jeunes. 

ANNE SOPHIE -
NOMBLOT

PRÉSIDENTE DU RÉSEAU SNCF MIXITÉ ET
MEMBRE DU CODIR RSE DU GROUPE SNCF

Après une expérience variée au sein du groupe SNCF,
où elle a occupé des postes opérationnels, de direction
ainsi que des fonctions en filiales, Anne-Sophie a pris
en 2020 la présidence du réseau SNCF Mixité . 

Membre du Comité de Mission depuis sa création,
Anne-Sophie nous a accompagné toute l’année 2024
puis a mis fin à son mandat. 
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PRÉSIDENT & FONDATEUR
DE HUMAN & WORK 

ALICE MAISONNIER 

MANAGEMENT DE LA MISSION 

Le Comité de Mission
bénéficie du soutien de :

“Avec ce deuxième rapport de mission, Human &
Work confirme son engagement à faire vivre
concrètement sa raison d’être : construire
ensemble un monde du travail inclusif,
responsable et serein.
Cette année marque un tournant : pour la première
fois, nos engagements ont été audités par un
organisme tiers indépendant. 
Cet exercice exigeant, nous l’avons accueilli avec
enthousiasme, convaincus qu’il renforce notre
crédibilité, tout en nous permettant d’apprendre et
de progresser.
Je remercie notre Comité de Mission pour la qualité
de ses échanges et la pertinence de ses
recommandations. Grâce à lui, et à l’implication
constante de nos équipes, nous poursuivons avec
cohérence et détermination notre chemin vers un
impact toujours plus positif et mesurable.”
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CHARGÉE DE PROJETS RSE & IMPACT POSITIF

JULIETTE CERDAN-GUYON
PARTNER PEOPLE, IMPACT & CULTURE

DAVID MAHÉ



www.humanandwork.com

HÉLÈNE SANCERRES
PRÉSIDENTE DU COMITÉ,

CONSULTANTE-COACH ET FORMER
DIRECTRICE DE LA CONDUITE DU

CHANGEMENT ET DE LA RSE DE CISCO

BILAN DE CETTE
2EME ANNÉE
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"Notre première année en tant qu’entreprise à mission a été une
phase d’apprentissage fondatrice. Elle nous a permis de clarifier
notre vision, de structurer une feuille de route ambitieuse et de
définir nos objectifs avec exigence et bienveillance. 
Portés par une gouvernance collaborative, nous avons expérimenté,
ajusté, et renforcé nos convictions. 

Aujourd’hui, cette dynamique exploratoire laisse place à une
nouvelle étape : celle de la mise en œuvre concrète de notre plan
d’action, dans un cadre désormais structuré et audité par un OTI,
gage de notre engagement dans la durée.

Je suis très confiante dans notre capacité à pleinement incarner
notre mission et progresser sur la durée."



NOTRE MISSION
EN ACTES
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NOTRE MISSION
EN ACTES
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NOTRE RAISON D'ÊTRE ET NOS OBJECTIFS

Pour faire vivre sa mission, le Groupe a choisi de décliner chacun de ses trois
objectifs statutaires en trois objectifs opérationnels, constituant les leviers
d'action de l'entreprise. 

Ces objectifs, validés par le Comité de Mission, sont conçus pour être activables,
positivement impactant et accélérateurs de transformation. 

Les objectifs opérationnels rendent les objectifs statutaires concrets et
mesurables et forment la feuille de route de la mission. Ils sont associés à des
indicateurs de performance et des cibles à atteindre.

Dans une démarche d'amélioration continue, certains indicateurs pourront
évoluer ou être complétés au fil du temps. 

21

1
raison d’être

3
objectifs

statutaires

8
Objectifs

Opérationnels 

18
Indicateurs
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Pour mener à bien et suivre la réalisation de ce premier objectif statutaire, Human
& Work et le Comité de Mission ont sélectionné les objectifs opérationnels et
indicateurs suivants : 

Construire un futur du travail
responsable et vertueux

22

Construire un futur responsable, c’est :
 Agir avec transparence et engagement à chaque étape de notre chemin
collectif
 Mettre en œuvre un management cohérent avec nos valeurs humaines
 Favoriser la participation de chacun·e aux décisions qui façonnent notre
avenir
 Cultiver une culture de l’apprentissage en accompagnant la montée en
compétences de nos équipes

“Le Comité de Mission tient à saluer les moyens engagés  pour atteindre
l’ambition statutaire de construire un futur du travail responsable et
vertueux.

Le Comité souligne notamment la cohérence et la clarté de la trajectoire
choisie, ainsi que l’implication des équipes autour de ces objectifs
structurants.
Ces résultats sont prometteurs et constituent des fondations solides afin
de poursuivre et amplifier la dynamique engagée. 

Nous encourageons donc vivement le groupe à maintenir cet élan et à
faire rayonner cette vision d’un travail porteur de sens.”
  

DENIS MAILLARD 



Indicateurs
sélectionnés
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1 Accompagner le développement des compétences, la mobilité et
l’évolution professionnelle 

Parmi les initiatives structurantes portées en interne, les People Reviews occupent une
place centrale. 

Cette démarche, désormais bien ancrée dans nos pratiques, constitue un rendez-vous
annuel entre chaque collaborateur.trice et son.sa manager, pensé comme un véritable
outil d’orientation et de valorisation des parcours. 

Elle permet d’objectiver les contributions, d’identifier les compétences clés, de formuler
des perspectives d’évolution et de mieux articuler les attentes individuelles avec les
besoins de Human&Work. 

En offrant un cadre régulier et exigeant au dialogue professionnel, les Peoples Reviews
traduisent concrètement notre engagement pour une gestion proactive, transparente et
durable des trajectoires.

Résultats 2024 Cibles 2025

Nombre de personnes
formées au leadership 

Durée moyenne
d’un outplacement 

Chiffre d’affaires global
généré par les offres
de formation de Human
& Work 

2 815 personnes
formées

Entre 1 et 9 mois 

France : 
3 786 194,55€ 

International : 
1 040 758,56€
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Entité(s)
concernée(s) 

Nexmove

Talentis

Stimulus 
EQUILIBRES

Stabilité

Stabilité

Stabilité

Cibles 2024

Entre 1 et 9 mois 

2 500 personnes
formées 

France : 
3,12M€ 

International : 
900k€

Actions emblématiques en interne



Indicateur
sélectionné

2

Actions emblématiques en interne

Instaurer un management éthique et responsable ne peut reposer uniquement sur
l’intention : cela nécessite un accompagnement structuré, inscrit dans la durée. 

C’est dans cette logique que nous avons développé le parcours L’Art du Feedback, à
destination de nos managers et dirigeant·es. Ce dispositif vise à renforcer une culture
managériale partagée, fondée sur l’écoute, la clarté des attentes et la qualité des
relations de travail.
En formalisant des repères communs et en favorisant des échanges authentiques, il
contribue à faire du feedback un levier de développement, de cohésion et de
performance. 
En 2023, 19 salarié·es ont participé à deux ateliers de coaching de deux heures
chacun. En 2024, 31 collaborateur·rices ont suivi ce parcours. 

Porter et partager une vision éthique et responsable du management 
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Résultats 2024 Cible 2025

Stimulus
126 client.e.s  

Talentis 
140 client.e.s 

EQUILIBRES
64 client.e.s  

Entité(s)
concernée(s) 

Stimulus
Talentis 
EQUILIBRES

Nombre de client.e.s
ayant acquis nos e-
learning / formations /
ateliers 

1

1L’entité EQUILIBRES a été intégrée au périmètre de cet indicateur à partir de l’année 2024.

Stabilité

Cible 2024

Stimulus
80 client.e.s  

Talentis 
50 client.e.s 

  

Indicateur
sélectionné

3 Engager et nourrir le dialogue auprès de nos parties prenantes

Résultats 2024 Cible 2025

70%  

Entité(s)
concernée(s) 

L’ensemble du
Groupe

Part (%) du capital
détenue par les
salarié.e.s 

2

NA

Cible 2024

70%

Part (%) de fournisseurs
/ partenaires signant
notre charte éthique

L’ensemble du
Groupe

30% 30% Stabilité

2 Suite à notre rapporchement avec Telus Health en décembre 2024, l’ensemble des salarié.e.s ont
cédé leurs parts. Cet indicateur ne sera donc plus suivi à partir de l’exercice 2025
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Développer la santé mentale,
le bien-être et la santé au travail

25

Nous mettons en œuvre des actions concrètes pour prévenir les risques psychosociaux
et favoriser un environnement de travail où la santé mentale est une priorité. 
Pour nous, il est essentiel que chacun puisse librement exprimer ses préoccupations
liées au bien-être psychologique.

À travers Stimulus, notre entité dédiée, nous proposons des formations et des
campagnes de sensibilisation qui visent à renforcer la compréhension et la gestion de
la santé mentale en entreprise, contribuant ainsi à un climat professionnel plus serein
et durable.

“Au cours de cette deuxième année, le Comité de Mission se réjouit de
constater que l’objectif statutaire de Human&Work est pleinement
atteint et validé. 

La mission de l’entreprise s’inscrit désormais comme un véritable
guide dans l’ensemble des décisions stratégiques et opérationnelles.

Pour continuer à progresser, certains indicateurs seront retravaillés
afin de mieux refléter les avancées et s’adapter à l’évolution des
actions. Cette démarche d’ajustement s’inscrit dans une logique
d’amélioration continue.

Cette dynamique positive confirme que Human&Work avance avec
confiance et responsabilité vers l’accomplissement de sa raison
d’être.”

HÉLÈNE DE SANCERRES



Libérer la parole sur la santé mentale en entreprise en diffusant
nos expertises1

Indicateurs
sélectionnés Résultats 2024 Cibles 2025

8 629 salarié.e.s
formé.e.s 

Entité(s)
concernée(s) 

Stimulus 
Nombre de salarié.e.s
formé.e.s aux risques
psychosociaux (RPS) 

Nombre d’initiatives de
rayonnement : articles,
webinars, podcasts,
interventions....

Stimulus 

Stimulus Care Services : 
49 webinaires de

présentation de notre
dispositif 

41 contenus 
10 newsletters 

7 webinaires animés 

Stimulus (hors SCS) : 
12 webinars démo réalisés 

10 petit-déjeuners expertises 
Plus d’une dizaine d’articles 

Podcasts 
Table rondes et animation

d’ateliers en congrès 
1 conférence théâtralisée   

1
Stabilité

Cibles 2024

10 000 salarié.e.s
formé.e.s 

Stimulus Care Services : 
47 contenus 

17 webinaires 

Stimulus (hors SCS) : 
11 webinars démo 

10 petit-déjeuners expertises 
5 podcasts

1 conférence théâtralisée   

Stabilité

26

Actions emblématiques en interne

Libérer la parole sur la santé mentale en entreprise suppose d’abord de nous intéresser à
nos équipes. 
C’est pourquoi nous réalisons régulièrement le test du Cordonnier, une démarche initiée
par Human & Work qui vise à mesurer, en toute transparence, le niveau d’hyperstress et
la motivation au sein de nos équipes. 

Loin d’un simple exercice de cohérence, ce dispositif est devenu un repère structurant
dans notre manière de vivre notre mission : il nous aide à ajuster nos pratiques, à
détecter d’éventuelles tensions, et à nourrir un dialogue continu autour du bien-être au
travail. 

En nous évaluant nous-mêmes, nous renforçons la légitimité de nos expertises et la
sincérité de nos engagements.

1
La méthodologie de calcul de cet indicateur a été modifiée en 2024, en l’absence de documentation disponible sur la méthode précédemment utilisée.
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L’écart observé sur l’indicateur « Nombre de salarié.e.s formé.e.s aux risques psychosociaux
(RPS) » s’explique avant tout par un changement de méthodologie de calcul. 

En effet, en 2023, le nombre de 9 247 salarié.e.s formé.e.s avait été communiqué, sur la base d’un
mode de calcul qui, bien qu’opérationnel à l’époque, n’a pas été conservé ni documenté dans le
détail. 
En 2024, nous avons adopté une nouvelle méthodologie, plus structurée et reproductible, que
nous avons appliquée rétrospectivement à l’année 2023 : cela nous conduit à un résultat de 7 922
salarié.e.s formé.e.s. 

La cible 2024 ayant été définie à partir du chiffre initial de 9 247, elle repose donc sur un
référentiel différent de celui que nous utilisons désormais. 
Il convient donc de souligner la progression notable entre les résultats de 2023 et 2024,
témoignant de la croissance attendue. 

L’écart entre la cible et le résultat ne traduit pas une baisse de notre engagement en matière de
formation, mais reflète un ajustement dans notre manière de mesurer et de suivre nos actions. 

Révision des indicateurs et analyse des écarts de résultats

Note du Comité de Mission 

En tenant compte de cette nouvelle méthodologie de calcul, les données font apparaître une
progression significative : 707 salarié·e·s supplémentaires ont été formé·e·s aux risques
psychosociaux entre 2023 et 2024.

Le Comité a décidé de prendre en compte cette progression pour conclure au respect de
l’engagement relatif au nombre de salarié·e·s formé·e·s aux risques psychosociaux.



Entité(s)
concernée(s) 

www.humanandwork.com

2 Mesurer la satisfaction et l’impact au service de l’excellence

Pour mesurer l’excellence de nos interventions, nous combinons les résultats des questionnaires de
satisfaction avec une analyse approfondie d’autres critères pertinents. Cette démarche nous permet
d’appréhender de manière plus fine les niveaux de maturité, qui varient en fonction des entités et
des domaines d’activité.

28

Indicateurs
sélectionnés

Résultats 2024 Cibles 2025

Enquêtes
bénéficiaires Kimso 

Enquêtes clients
Stimulus Care

Services
Questionnaires de
satisfaction clients

L’ensemble
du groupe 

Nous n’avons pas sélectionné
d’indicateur pour cet objectif,
mais nous avons le plan
d’actions suivant : 

Recensement des mesures
de satisfaction et d’impact
réalisées dans toutes les
entités du Groupe
Réflexions pour augmenter le
taux de réponses aux
différents questionnaires /
mesures de satisfaction et
d’impact

Cible 2024

Mettre en place des
indicateurs pour
l’ensemble des

activités et veiller au
bon suivi de la feuille

de route.

En réflexion 
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3 Cultiver la sérénité et l’équilibre

29

Indicateurs
sélectionnés Résultat 2024 Cibles 2025

1 720 485€ 

Entité(s)
concernée(s) 

Stimulus 
Chiffre d’affaires global
généré par les missions
de diagnostics 

cible 2024

Environ 1,81M€

La promotion de la santé psychologique en entreprise commence par une politique
exemplaire chez nous.
Mesurer, accompagner, prévenir, mettre en oeuvre un environnement favorable au bien-être
de chacun·e sont autant d’objectifs prioritaires soutenus par des actions et des outils
complémentaires.

Tous.tes nos collaborateurs.trices sont couvert.es par le dispositif Stimulus Care Services. 
En 2024, 61 y ont eu recours. 

Actions emblématiques en interne

Environ 1,8M€



L’indicateur « Nombre de salarié·e·s couvert·e·s par le Stimulus Care Service » ne sera pas
publié cette année, une décision prise avec l’aval du Comité de Mission. 

Cet indicateur joue un rôle essentiel dans le pilotage de la mission, en tant qu’outil de
mesure et, plus largement, de l’impact de nos actions en matière de prévention. 
C’est précisément en raison de son importance que nous avons estimé nécessaire de
reporter sa publication, le temps de disposer de données plus consolidées et d’un
historique suffisamment robuste pour garantir la fiabilité de son suivi.

À ce stade, les données arrêtées fin 2024 ne permettent pas d’assurer une comparaison
pertinente avec celles de 2023. Cette suspension est donc une mesure temporaire, motivée
par un souci de rigueur méthodologique.

L’indicateur sera réintroduit à partir de l’exercice 2025, à l’issue des travaux en cours visant
à fiabiliser sa collecte et son interprétation. 
Ce choix reflète notre engagement à maintenir un haut niveau d’exigence dans la qualité et
la transparence des informations que nous communiquons.

En 2024, le chiffre d’affaires global généré par les missions de diagnostics est légèrement
en dessous de la cible fixée. 
Cette variation s’explique par un recul de la demande sur le marché du conseil, notamment
sur les sujets de Diversité et Inclusion, ainsi que par une concurrence de plus en plus forte
sur ce segment.

Malgré ce contexte moins favorable, la cible reste quasiment atteinte, ce qui témoigne de la
solidité de notre offre et de notre capacité à maintenir un bon niveau d’activité.

Révision des indicateurs et analyse des écarts de résultats

30
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Agir pour
une croissance inclusive

Nous construisons un monde du travail ouvert et donnons à tous et à toutes les mêmes
opportunités, droits, conditions matérielles, tout en respectant les singularités de
chacun·e. 

Agir pour une croissance inclusive, c’est accompagner tous les acteurs·trices de notre
écosystème, surtout les plus fragiles. C’est aussi se mobiliser pour lutter contre les
critères qui excluent, en questionnant nos pratiques et en sensibilisant nos équipes. 

« En tant que membre du Comité de Mission et collaboratrice
engagée, je suis fière de constater que l’objectif statutaire « Agir
pour une croissance inclusive » a été atteint.

Les collaborateurs et collaboratrices s’identifient pleinement aux
valeurs portées par notre Société à Mission. 
Cette identité partagée donne du sens à nos actions au quotidien
et crée une force collective unique.

Ces engagements sont également reconnus par nos clients.
Cette dynamique commune est un véritable moteur, qui nous
pousse à avancer avec responsabilité.

Je suis convaincue que c’est grâce à cette énergie collective que
nous continuerons à relever les défis futurs et à construire un
avenir durable, fidèle à nos engagements.”

AXÈLE LOFFICIAL
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Actions emblématiques en interne

Nos initiatives se concentrent principalement sur deux axes : 

Sensibilisation et engagement 

Nous déployons des campagnes de sensibilisation, auxquelles nos collaborateur·rices
prennent part activement. En 2024, ces initiatives ont donné lieu aux résultats suivants :

Activ’ Challenge : il sensibilise toutess et tous au handicap en entreprise et
encourage l'engagement en tant qu’Activateur de Progrès. Ce challenge,
entièrement numérique, se déroule chaque année en juin.

SEEPH (Semaine Européenne pour l'Emploi des Personnes Handicapées) : cette
semaine vise à sensibiliser et à mettre en avant nos actions et nos ambitions en
matière de handicap, ainsi qu'à renforcer le rôle de référent·e handicap dans toutes
nos filiales. 

32

Au sein du groupe Human & Work, notre engagement en faveur d’une croissance inclusive
se traduit à la fois dans l’accompagnement que nous offrons à nos client·es et dans nos
pratiques internes. 
Nous avons à cœur d’incarner un modèle de diversité et d’inclusion auprès de nos équipes,
en portant une attention particulière à la question du handicap.

Réalisation d’un diagnostic-action en collaboration avec l’Agefiph et Unirh, afin de
poser les bases d’une politique handicap structurée et de définir une feuille de route
opérationnelle et pérenne.

Résultats 2024 Cibles 2025

5 clients

Entité(s)
concernée(s) 

EQUILIBRES
Nombre de client.e.s
ayant acquis nos
prestations et formations
sur le handicap

nombres de fournisseurs /
sous-traitants employant
des personnes
vulnérables

Human&Work

2 fournisseurs employant
des personnes en

situation de handicap :
Café Joyeux et A.P.I 

Un fournisseur employant
des refugiées : Les

Cuistots Migrateurs 

3

Indicateurs Cibles 2024

3

3

Agir en faveur de l’inclusion des personnes en situation de
handicap en tant qu’employeur, partenaire et expert du sujet1

5

1
L’indicateur a été élargi depuis le Rapport de Mission 2023 afin d’inclure d’autres populations que celle des personnes en situation de handicap.

1
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2 Promouvoir l’égalité femmes - hommes auprès de nos
collaborateurs·trices, client·es et partenaires

Indicateurs
sélectionnés Résultats 2024 Cible 2025

23

Entité(s)
concernée(s) 

EQUILIBRES
Nombre de formations
vendues sur l’égalité

professionnelle 

Nombre de formations
vendues sur les Violences

Sexistes et Sexuelles
(VSS) 

EQUILIBRES
Stimulus

63 formations Stimulus
 161 formations EQUILIBRES

224 formations au total

Accompagnement des
talents féminins 

Talentis 19 programmes
838 participantes

Cible 2024

35

270

20 programmes 
586 participantes

L’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes repose sur une stratégie
cohérente, articulant formation, sensibilisation et accompagnement. 
Cela inclut la mobilisation de l’ensemble des collaborateur·rices autour de thématiques clés
telles que l’égalité au travail et la prévention des violences sexistes et sexuelles, abordées
à travers des interventions menées par EQUILIBRES et Stimulus.

En complément, le développement des talents féminins constitue un axe prioritaire, à
travers des programmes structurés mis en œuvre avec Talentis, afin de garantir une
évolution professionnelle équitable et durable pour les femmes au sein de l’entreprise.

Nous nous engageons à bâtir un environnement professionnel inclusif, offrant à chacun·e
les mêmes droits, les mêmes conditions et les mêmes perspectives, tout en respectant les
singularités individuelles.

Faire le choix d’une croissance inclusive, c’est agir de manière concrète pour intégrer et
valoriser toutes les parties prenantes, notamment les plus vulnérables. C’est aussi adopter
une posture active de remise en question, afin de faire évoluer les pratiques et renforcer la
prise de conscience collective.

1

1 L’entité Stimulus a été rajouté au périmètre sur l’année 2024.

35

270

20 programmes 
800 participantes

La cible initiale de 100 participantes, mentionnée dans le Rapport de Mission 2024, s’est révélée inexacte. Un recalcul en 2024 a permis de
corriger ce chiffre.

2

2



En 2024, EQUILIBRES a opéré une réorientation stratégique de ses priorités, en
réponse à l’évolution du contexte législatif et aux attentes croissantes du marché sur
les enjeux de diversité et d’inclusion.

À la suite de la loi pour le plein emploi de décembre 2023, qui a renforcé les dispositifs
en faveur des personnes en situation de handicap, une part significative des moyens a
été mobilisée pour accompagner les organisations sur ces sujets. 
Ce repositionnement a permis de répondre de manière ciblée et réactive à ces
nouvelles demandes, en particulier autour du handicap et de l’inclusion.

Dans ce contexte, certains indicateurs, notamment ceux liés à l’égalité professionnelle
et à la lutte contre les Violences Sexistes et Sexuelles, affichent des résultats en léger
retrait par rapport aux ambitions initialement définies en 2023. 
Ces cibles avaient été construites sur la base d’un cadrage stratégique différent et ne
traduisent plus pleinement les priorités opérationnelles de l’année 2024.

Les résultats doivent donc être interprétés à l’aune de cette dynamique d’adaptation,
qui reflète la capacité d’EQUILIBRES à ajuster son action avec réactivité, tout en
maintenant un haut niveau d’engagement sur l’ensemble des sujets portés.

Le Comité de Mission a été informé de cette évolution et partage pleinement cette
lecture, considérant ce repositionnement comme pertinent au regard des enjeux
actuels et des ressources mobilisées.

Révision des indicateurs et analyse des écarts de résultats

34
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Actions emblématiques en interne

Sur cet objectif opérationnel, Human & Work entreprend des actions internes visant
l'exemplarité. 

Nous nous concentrons sur trois axes principaux : 

Notre politique formalisée contre les Violences Sexistes et Sexuelles (VSS) 

Nous avons déployé une campagne de sensibilisation et de prévention des
agissements sexistes et du harcèlement sexuel :

Tous·tes nos collaborateurs·trices sont informé·es des dispositifs, procédures
d'alerte et référent·es.

80% des nouveaux·elles arrivant·es ont suivi la formation "Prévention des
violences sexistes et sexuelles" en France en 2024. 

Indice d'égalité entre hommes et femmes (Index égalité H/F) 

En 2024, notre indice d’égalité professionnelle s’élève à 94/100, confirmant la solidité
de notre engagement en faveur d’une culture d’entreprise équitable et inclusive.
Plus d’informations disponibles ici : https://humanandwork.com/nos-engagements/

Équilibre entre la mixité des équipes et celle des instances de gouvernance 

La composition de nos instances dirigeantes, avec 80 % de femmes au Comité Exécutif,
reflète la réalité de notre effectif, qui est féminin à 75 %. 
Cette représentation est cohérente avec notre structure. 
Pour autant, nous restons attentifs à maintenir une dynamique d’équilibre, et
cherchons, lorsque cela est pertinent, à encourager la diversité des profils. 

35
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3 Agir pour l’égalité des chances et favoriser l’inclusion de toutes et tous

Indicateurs
sélectionnés Résultat 2024 Cible 2025

15 jeunes
accompagné.e.s. 

Taux d’emploi : 8 (2
en alternances + 3

CDI + 2 stages) 

Entité(s)
concernée(s) 

Human&Work

Nombre de jeunes
accompagné.e.s par Nos
Quartiers ont du du Talent
(NQT) et taux d’emploi
(alternance, stage, CDI...)
au bout 1 an 

Cible 2024

16 jeunes
accompagné.e.s.

 
Taux d’emploi au
bout d’un an : 4 

Nombre de formations
vendues sur l’inclusion

EQUILIBRES 50 86

Nombre de bénéficiaires
de notre offre Aidants+ en
partenariat avec
Prev&Care

Human&Work Pas d’objectif
chiffré

5 bénéficiaires NA

Nous sommes convaincu.es que la diversité et l’inclusion sont des facteurs clés pour
enrichir nos environnements de travail et renforcer la cohésion sociale. En tant
qu’employeur et acteur responsable, nous avons un rôle important à jouer dans la
promotion de ces valeurs.

Nous nous engageons à construire un environnement de travail ouvert, offrant à
chacun·e les mêmes opportunités, droits et conditions, tout en respectant les
différences individuelles.

Agir en faveur d’une croissance inclusive signifie accompagner l’ensemble des acteurs
de notre écosystème, avec une attention particulière pour les personnes les plus
vulnérables. 
Cela implique également de questionner nos pratiques et de sensibiliser nos équipes
afin de lutter contre toute forme d’exclusion.

Stabilité
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Actions emblématiques en interne

Chez Human & Work, nous nous engageons à appliquer les mêmes valeurs que celles
que nous promouvons à l'externe.

Pour concrétiser cet objectif opérationnel, nous avons mis en place des actions sur
trois axes fondamentaux : 

Parentalité :

Afin de soutenir la parentalité, nous avons adopté une charte, le "Family Act", et
avons instauré des dispositifs de soutien aux salarié·es : 

Dans une volonté affirmée de soutenir la parentalité, nous avons choisi de maintenir
l’intégralité des salaires durant les congés maternité et paternité, sans exiger de
condition d’ancienneté, bien au-delà des dispositions prévues par la convention
collective.
 Par ailleurs, nous avons engagé des démarches avec notre organisme de mutuelle
afin que l’ajout des enfants à la couverture santé des salarié·es n’occasionne aucun
coût supplémentaire.

37

NQT : NQT est une association française à but non lucratif. Son objectif principal est
de favoriser l’insertion professionnelle des jeunes diplômé·es issu·es des quartiers
prioritaires de la politique de la ville. NQT propose un accompagnement personnalisé
aux jeunes talents, en les mettant en relation avec des parrains et marraines, des
professionnel·les confirmé·es issu·es du monde de l’entreprise. 

PREV&CARE : En juin 2023, Stimulus a intégré Prev&Care à son programme
d'Assistance aux Employé·es, Stimulus Care Services, et propose donc depuis à ses
bénéficiaires une offre complète de soutien psychologique, social, juridique et d’aide
aux aidants familiaux (Aidants+). À partir de 2025, l’indicateur « nombre de
bénéficiaires de notre offre Aidants+ en partenariat avec Prev&Care » ne sera plus
suivi, notre partenariat avec Prev&Care n’étant pas reconduit. C’est pour cette raison
qie nous n’avons pas jugé utile de définir une cible chiffrée sur l’exercice 2025. 
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BILAN ET
PERSPECTIVES
POUR DEMAIN
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“Cette deuxième année a été une étape clé dans la concrétisation
de notre mission. 
En tant que Comité de Mission, nous avons le sentiment très fort
que la raison d’être de Human&Work vit réellement dans l’entreprise,
au-delà des mots. 

Nous sommes fièr.e.s de constater que les transformations
importantes de l’année, loin de nous éloigner de nos valeurs, les ont
au contraire renforcées. 

Le Comité est devenu un véritable espace de dialogue exigeant,
mais surtout inspirant, où l’on sent une volonté sincère de faire vivre
la mission dans les choix stratégiques et les actions du quotidien. 

Voir que la mission est suivie, discutée, portée… c’est à la fois
stimulant, rassurant et profondément motivant pour la suite”. 

AXÈLE LOFFICIAL 
DIRECTRICE ASSOCIÉE TALENTIS

EXECUTIVE COACH
HUMAN & WORK
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“Cette deuxième année a confirmé la force et la vitalité de la mission
de Human&Work. 

Le Comité de Mission a observé une montée d’initiatives porteuses de
sens. Voir la mission traduite en actions concrètes, dans chaque équipe
et à tous les niveaux, nous remplit de fierté. 

Les échanges au sein du Comité sont toujours plus riches et
constructifs, nourris par une véritable volonté collective d’innovation et
d’excellence. 

C’est enthousiasmant de constater que Human&Work ne cesse de
grandir tout en restant fidèle à ses valeurs fondamentales, avec une
énergie renouvelée et un engagement profond à transformer
positivement le monde du travail.”

DENIS MAILLARD 
CO-FONDATEUR
TEMPS COMMUN
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L’année 2024 a marqué une étape importante dans la trajectoire de
Human & Work en tant que ociété à mission. 

Au-delà de la mise en œuvre des engagements pris, elle a été l’occasion
de soumettre notre démarche à un regard extérieur dans le cadre de
l’audit réalisé par un Organisme Tiers Indépendant, conformément aux
exigences légales.

Ce premier audit a constitué un moment structurant : il nous a permis
d’évaluer avec objectivité le chemin parcouru, de valoriser les actions
engagées, mais aussi d’identifier des leviers d’amélioration pour renforcer
l’impact de notre mission. 

Cette évaluation externe vient enrichir notre gouvernance et renforce
notre exigence de cohérence entre les objectifs fixés et les moyens
déployés.

Human & Work poursuit ainsi son engagement avec rigueur et
transparence, dans une dynamique d’amélioration continue, fidèle à sa
raison d’être et à sa vision d’un monde du travail plus inclusif, plus
responsable et plus serein.

PERSPECTIVES
POUR DEMAIN

41www.humanandwork.com
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ANNEXE



NOTE
METHODOLOGIQUE

Cette note méthodologique a pour objectif de laisser une trace écrite claire et
structurée de la manière dont sont calculés nos indicateurs, afin d’en assurer
la transparence, la cohérence et la reproductibilité.
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Indicateurs
sélectionnés

Entité(s)
concernée(s) Methodologie de calcul 

Durée moyenne
d’un outplacement Nexmove

La durée moyenne d’un outplacement chez Nexmove correspond au
délai moyen entre le début de l’accompagnement personnalisé et la
reprise d’une activité professionnelle (CDI, CDD, mission ou création
d’entreprise) par les bénéficiaires. Cette moyenne est calculée de
façon arithmétique, en additionnant les durées individuelles de
transition, puis en les divisant par le nombre total de bénéficiaires
accompagnés.

Nombre de personnes
formées au leadership Talentis

Nous avons calculé le nombre de personnes formées au leadership
en additionnant, d’une part, le nombre de participant·e·s aux
séminaires (obtenu en multipliant le nombre de séminaires
organisés par le nombre de participant·e·s par session), et d’autre
part, le nombre de coachings individuels réalisés sur ce thème. Le
nombre moyen de participant·e·s par séminaire ainsi que la durée
moyenne des sessions ont été pris en compte pour affiner
l’estimation.

Chiffre d’affaires global
généré par les offres
de formation de Human
& Work 

Stimulus (France
et international)
EQUILIBRES

Le chiffre d’affaires global généré par les offres de formations de
Human&Work correspond à la somme des revenus issus de toutes
les formations vendues sur 2024, incluant les sessions en
présentiel, à distance, ainsi que les formations sur mesure.

Nombre de client.e.s
ayant acquis nos e-
learning / formations /
ateliers 

Stimulus
Talentis 
EQUILIBRES

L’indicateur correspond au nombre de client·e·s distinct·e·s ayant
acheté au moins un e-learning, une formation ou un atelier, tous
formats confondus, sur 2024. 

Construire un futur du travail
responsable et vertueux
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Indicateurs
sélectionnés

Entité(s)
concernée(s) Methodologie de calcul 

Nombre de salarié.e.s
formé.e.s aux risques
psychosociaux (RPS) 

Stimulus
Le nombre de salarié.e.s formé.e.s aux risques psychosociaux a été
déterminé en comptabilisant individuellement, via le fichier de suivi
Easy, chaque salarié.e ayant participé à au moins une session de
formation dédiée aux risques psychosociaux sur l’année 2024. 

Nombre d’initiatives de
rayonnement : articles,
webinars, podcasts,
interventions....

Stimulus

Le nombre d’initiatives de rayonnement a été déterminé en
comptabilisant individuellement chaque action de type article,
webinaire, podcast ou intervention externe sur l’année 2024, dès
lors qu’elle visait à partager notre expertise ou accroître notre
visibilité. 

Mesurer la satisfaction
et l’impact au service
de l’excellence

L’ensemble
du groupe

Chiffre d’affaires global
généré par les missions
de diagnostics

Stimulus
Le chiffre d’affaires global généré par les missions de diagnostics a
été calculé en additionnant l’ensemble des revenus issus des
prestations de diagnostic réalisées en 2024. 

Développer la santé mentale, le bien-
être et la santé au travail

La mesure de la satisfaction et de l’impact s’appuie sur un
recensement, au sein de chaque entité (Stimulus, Nexmove,
Talentis), des dispositifs d’évaluation existants : questionnaires de
satisfaction, enquêtes clients, tests de connaissances pré- et post-
formation, ou autres outils permettant de suivre la satisfaction des
bénéficiaires et l’impact des actions réalisées.
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Indicateurs
sélectionnés

Entité(s)
concernée(s) Methodologie de calcul 

Nombre de client.e.s ayant
acquis nos prestations et
formations sur le handicap 

EQUILIBRES
Le nombre de client·e·s ayant acquis nos prestations et formations
sur le handicap correspond au total des clients ayant acheté au
moins une prestation ou formation dédiée au handicap.

Nombre de formations
vendues sur les Violences
Sexistes et Sexuelles (VSS) 

Stimulus

Le nombre de formations vendues sur les Violences Sexistes et
Sexuelles (VSS) a été calculé à partir d’un fichier d’export Easy
(outil interne de suivi des formations), en comptabilisant toutes les
formations et e-learnings rattachés aux thématiques “harcèlement
moral et sexuel” et “harcèlement sexuel et sexisme”

Agir pour une croissance inclusive

nombre de fournisseurs /
sous-traitants employant
des personnes vulnérables

Human&Work

Dans le cadre de notre reporting, le terme « vulnérable » désigne les
personnes rencontrant des obstacles particuliers à l’accès ou au
maintien dans l’emploi en raison de leur situation personnelle ou
administrative. Cela inclut notamment :

les personnes en situation de handicap, reconnues comme telles
par une autorité compétente (MDPH, AGEFIPH, etc.) et nécessitant
des aménagements spécifiques pour l’exercice de leur activité
professionnelle ;
les personnes ayant un statut migratoire, telles que les réfugié·e·s,
demandeur·euse·s d’asile ou titulaires d’un titre de séjour
provisoire, rencontrant des freins d’intégration liés à la langue, à
l’accès aux droits ou à la reconnaissance des qualifications.

Cette définition vise à refléter une approche inclusive, alignée avec
les standards sociaux européens, en identifiant les partenaires
œuvrant pour l’insertion professionnelle de ces publics.

Nombre de formations
vendues sur l’égalité

professionnelle 
EQUILIBRES

Le nombre de formations sur l’égalité professionnelle a été calculé
à partir de l’export Easy, l’outil interne de suivi des formations.
La thématique “égalité professionnelle” regroupe les modules sur
l’égalité femmes-hommes, la prévention des discriminations, du
sexisme et les obligations légales.

Accompagnement des
talents féminins 

Talentis

 Pour mesurer l’accompagnement des talents féminins, nous avons
comptabilisé, pour chaque client ayant bénéficié d’une formation
dédiée, le nombre total de participantes, puis nous avons
additionné l’ensemble de ces effectifs

Nombre de jeunes
accompagné.e.s par Nos Quartiers

ont du du Talent (NQT) et taux
d’emploi (alternance, stage, CDI...)

au bout 1 an 

Human&Work

Le nombre de jeunes accompagné·e·s via le partenariat avec Nos
Quartiers ont du Talent (NQT) provient du bilan annuel de
l’association.
NQT accompagne vers l’emploi des jeunes diplômé·e·s issus de
milieux modestes ou de quartiers prioritaires.
Le taux d’emploi inclut les contrats durables (CDI, CDD >6 mois,
alternance, création d’entreprise), mesurés dans les six mois
suivant l’accompagnement.

Nombre de formations
vendues sur l”inclusion

EQUILIBRES
Le nombre de formations vendues sur l’inclusion a été calculé à
partir de l’export Easy (outil interne de suivi des formations), en
comptabilisant toutes les formations rattachées aux thématiques
“diversité et inclusion” et “recruter sans discriminer”

Nombre de bénéficiaires de
notre offre Aidants+ en
partenariat avec Prev&Care

Human&Work
Le nombre de bénéficiaires de notre offre Aidants+, en partenariat
avec Prev&Care, est issu du bilan annuel transmis par notre
partenaire, qui recense les personnes accompagnées dans le cadre
de ce dispositif. 
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28 rue de Mogador 
75009 Paris  
  
Rapport de l’organisme tiers indépendant sur l’exécution des objectifs sociaux et 
environnementaux  
 
 
Période allant du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2024 
 
A l'assemblée générale,   

En notre qualité d’organisme tiers indépendant (« tierce partie ») de votre société (ci-après « entité »), 
accrédité par le COFRAC (Accréditation Cofrac Validation/Vérification, n°3-1884 rév2, portée 
disponible sur le site www.cofrac.fr), nous avons mené des travaux visant à formuler un avis motivé 
exprimant une conclusion d’assurance modérée sur les informations historiques liées à l’exécution 
des objectifs sociaux et environnementaux que votre entité s’est fixés sur le périmètre concerné par la 
qualité de société à mission telles que présentées dans les rapports du comité de mission et relatives 
à la période allant du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2024, joints aux rapports de gestion en 
application des dispositions de l’article L. 210-10 du code de commerce. 

Conclusion 

Sur la base des procédures que nous avons mises en œuvre, telles que décrites dans la partie 
« Nature et étendue des travaux », et des éléments que nous avons collectés, nous n'avons pas 
relevé d'anomalie significative de nature à remettre en cause, pour chaque objectif social ou 
environnemental retenu en application du 2° de l’article L. 210-10 du code de commerce et inscrit 
dans ses statuts, sur le périmètre concerné par la qualité de société à mission et à la fin de la période 
couverte par notre vérification :  

• le fait que l’entité ait atteint les objectifs opérationnels qu’elle a définis et sous-tendant les 
objectifs sociaux et environnementaux précités, 

• le fait que l’entité ait mobilisé les moyens adéquats et cohérents au regard de ses ressources et 
du plan d’action défini par la direction, et que  

• par conséquent, le groupe Human & Work Project respecte chacun des objectifs, inscrits dans 
ses statuts, qu’il s’est donné pour mission de poursuivre, en cohérence avec sa raison d’être et 
son activité. 

http://www.cofrac.fr/
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Commentaires 

Sans remettre en cause la conclusion exprimée ci-dessus, nous formulons les commentaires 
suivants :  

• Nous constatons que le modèle de mission du Groupe Human & Work Project est commun avec 
celui de chacune de ses filiales (Talentis, Stimulus, Nexmove et Equilibres), qui partagent une 
même raison d'être et les mêmes objectifs statutaires. L'atteinte des objectifs du Groupe repose 
ainsi sur l'atteinte des objectifs par les filiales, ces dernières ayant pour objectif de contribuer à la 
réalisation des objectifs Groupe, selon la nature des objectifs opérationnels. Les conclusions 
spécifiques au respect des objectifs de la mission par chacune des filiales sont disponibles dans 
les rapports de l'organisme tiers indépendant respectifs à chaque société.   

• Nos diligences ont mis en évidence un axe d'amélioration clé en matière de pilotage et de 
contrôle des indicateurs suivis dans le cadre de la mission.  

• En particulier, nous constatons que l’indicateur « Nombre de salarié.e.s couvert.e.s par le 
Stimulus Care Services » n’est pas publié en 2024 pour les raisons évoquées dans le rapport du 
comité de mission, ayant trait au besoin de fiabilisation de la méthodologie de reporting. 

• Enfin, nous constatons que certains objectifs opérationnels1 initialement définis pour 2024 
s’avèrent ne plus être applicables ou pertinents à la clôture de l’exercice, pour les raisons décrites 
dans le rapport du comité de mission. Nous comprenons que ces objectifs seront revus pour des 
prochains exercices, en cohérence avec la mission et la stratégie de l’entreprise. 

• En particulier, nous constatons que la société Equilibres n’atteint pas deux de ses objectifs 
opérationnels2 pour les raisons évoquées dans le rapport du comité de mission, ayant trait à une 
révision opérée en cours d’année de la stratégie de la société qui induit un décalage avec la cible 
initialement fixée. 

Préparation des informations liées à l’exécution des objectifs sociaux et 
environnementaux 
L'absence de cadre de référence généralement accepté et communément utilisé ou de pratiques 
établies sur lesquels s'appuyer pour évaluer et mesurer les informations liées à l’exécution des 
objectifs sociaux et environnementaux permet d'utiliser des techniques de mesure différentes, mais 
acceptables, pouvant affecter la comparabilité entre les entités et dans le temps.  

Par conséquent, les informations liées à l’exécution des objectifs sociaux et environnementaux 
doivent être lues et comprises en se référant aux procédures de l’entité (ci-après le « Référentiel ») 
dont les éléments significatifs sont présentés dans les rapports du comité de mission.  

 
1 Objectifs associés aux indicateurs suivants : « Part (%) du capital détenue par les salarié.e.s », « Nombre de salarié.e.s 
formé.e.s aux risques psychosociaux (RPS) », « Nombre de formations vendues sur l’égalité professionnelle », « Nombre de 
formations vendues sur les Violences Sexistes et Sexuelles (VSS) », et « Nombre de bénéficiaires de notre offre Aidants+ en 
partenariat avec Prev&Care ». 
2 Objectifs associés aux indicateurs suivants : « Nombre de formations vendues sur l’égalité professionnelle » et « Nombre de 
formations vendues sur les Violences Sexistes et Sexuelles (VSS) ». 
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Limites inhérentes à la préparation des informations liées à l’exécution des objectifs 
sociaux et environnementaux  
Les informations peuvent être sujettes à une incertitude inhérente à l’état des connaissances 
scientifiques ou économiques et à la qualité des données externes utilisées. Certaines informations 
présentées sont sensibles aux choix méthodologiques, hypothèses et/ou estimations retenues pour 
leur établissement.  

Responsabilité de l’entité  
Il appartient à la direction :  
• de constituer un comité de mission chargé d’établir annuellement un rapport en application des 

dispositions de l’article L. 210-10 du code de commerce ;  
• de sélectionner ou d’établir des critères et procédures appropriés pour élaborer le Référentiel de 

l’entité ;  
• de concevoir, mettre en œuvre et maintenir un contrôle interne sur les informations pertinentes 

pour la préparation du rapport du comité de mission ainsi que de mettre en place le contrôle 
interne qu’elle estime nécessaire à l’établissement des informations liées à l’exécution des 
objectifs sociaux et environnementaux et ne comportant pas d’anomalies significatives, que 
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs ;  

• d’établir les informations liées à l’exécution des objectifs sociaux et environnementaux 
conformément au Référentiel et mises à disposition du comité de mission.  

Il appartient au comité de mission d’établir ses rapports en s’appuyant sur les informations liées à 
l’exécution des objectifs sociaux et environnementaux transmises par l’entité et en procédant à toute 
vérification qu’il juge opportune.  

Ces rapports sont joints au rapport de gestion du Conseil d’administration. 

Responsabilité de l’organisme tiers indépendant 
En application des dispositions de l’article R. 210-21 du code de commerce, il nous appartient, sur la 
base de nos travaux, de formuler un avis motivé exprimant une conclusion d’assurance modérée sur 
le respect par l’entité des objectifs sociaux et environnementaux qu’elle s’est fixés sur le périmètre 
concerné par la qualité de société à mission.  

Comme il nous appartient de formuler une conclusion indépendante sur les informations liées à 
l’exécution des objectifs sociaux et environnementaux, nous ne sommes pas autorisés à être 
impliqués dans la préparation desdites informations, car cela pourrait compromettre notre 
indépendance.  

Dispositions réglementaires et doctrine professionnelle applicable  
Nos travaux décrits ci-après ont été effectués conformément aux dispositions de l’article R. 210-21 du 
code de commerce, à la doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux 
comptes relative à cette intervention, notamment l’avis technique de la Compagnie nationale des 
commissaires aux comptes, Intervention du commissaire aux comptes – Intervention de l’OTI – 
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Sociétés à mission3 complété de nos procédures propres, figurant en annexe du présent rapport, 
tenant lieu de programme de vérification et à la norme internationale ISAE 3000 (révisée)4. 

Indépendance et contrôle qualité  
Notre indépendance est définie par les dispositions prévues à l’article L. 821-28 du code de 
commerce et le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes. Par ailleurs, nous 
avons mis en place un système de contrôle qualité qui comprend des politiques et des procédures 
documentées visant à assurer le respect des textes légaux et réglementaires applicables, des règles 
déontologiques et de la doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux 
comptes relative à cette intervention. 

Moyens et ressources  
Nos travaux ont mobilisé les compétences de quatre personnes et se sont déroulés entre mars et 
juillet 2025 sur une durée totale d’intervention d’environ trois semaines. 

Nous avons fait appel, pour nous assister dans la réalisation de nos travaux, à nos spécialistes en 
matière de développement durable et de responsabilité sociétale. Nous avons notamment mené une 
quinzaine d’entretiens avec les personnes responsables de la préparation des informations 
historiques liées à l’exécution des objectifs sociaux et environnementaux. 

Nature et étendue des travaux  
Nous avons planifié et effectué nos travaux en prenant en compte le risque d’anomalies significatives 
sur les informations relatives à l’exécution des objectifs sociaux et environnementaux que l’entité se 
donne pour mission de poursuivre sur le périmètre concerné par la qualité de société à mission.  

Nous estimons que les procédures que nous avons menées en exerçant notre jugement 
professionnel nous permettent de formuler une conclusion d’assurance modérée.  

Nous avons pris connaissance des activités de l’entité sur le périmètre concerné par la qualité de 
société à mission, de la formulation de sa raison d’être ainsi que ses enjeux sociaux et 
environnementaux.  

Nos travaux ont porté sur :  
• d’une part, la cohérence d’ensemble de la raison d’être et des objectifs sociaux et 

environnementaux retenus en application du 2° de l’article L. 210-10 du code de commerce et 
inscrits dans ses statuts ;  

• d’autre part, l’exécution de ces objectifs.  

Concernant la cohérence d’ensemble de la raison d’être et des objectifs sociaux et environnementaux 
de l’entité, nous l’avons appréciée au regard, d’une part, de son activité et, d’autre part, des objectifs 
opérationnels qu’elle a retenus :  

 
3 Avis Technique - Intervention du commissaire aux comptes - Intervention de l'OTI - Version de Juin 2024 
4 ISAE 3000 (révisée) - Mission d’assurance autres que les audits et examens limités de l’information financière 
historique  

https://doc.cncc.fr/docs/avis-technique-intervention-du-c-juin-2024
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• Cohérence de la raison d’être et des objectifs sociaux et environnementaux retenus au regard de 
l’activité de l’entité  
- Nous avons conduit des entretiens destinés à apprécier l’engagement de la direction et des 

membres de la gouvernance au regard des attentes des principales parties prenantes 
internes ou externes concernées par l’activité de l’entité.  

- Nous avons apprécié les processus mis en place pour structurer et formaliser cette démarche 
en nous appuyant sur :  
− les informations disponibles dans l’entité (par exemple, comptes rendus ou support des 

réunions avec des parties prenantes internes ou externes) ;  
− la feuille de route de société à mission et les derniers rapports du comité de mission 

établis depuis la dernière vérification ; 
− le cas échéant, ses publications (par exemple, plaquette commerciale, sur le site 

internet) ;  
- Nous avons apprécié si les objectifs sociaux et environnementaux sont cohérents avec la 

raison d’être, s’ils constituent des leviers pour l’accomplir ou des engagements sur la façon de 
l’accomplir ;  

- Nous avons apprécié si la raison d’être et les objectifs sociaux et environnementaux retenus  
− sont explicites et permettent à un lecteur qui ne connaît pas l’entreprise d’identifier son 

activité ;  
− permettent de comprendre la contribution de l’entreprise à la Société et si l’entreprise est 

en capacité de maîtriser et d’agir sur ses enjeux sociaux et environnementaux ;  
− sont spécifiques à l’entreprise, au regard de ceux des autres sociétés à mission du même 

secteur ;  
− sont alignés avec le modèle d’affaire de l’entité ; nous avons vérifié notamment que le 

chiffre d’affaires de l’entité n’est pas déconnecté de sa raison d’être et des objectifs 
sociaux et environnementaux retenus et que l’évolution du chiffre d’affaires n’est pas 
potentiellement sans rapport, voire partiellement contradictoire, avec sa raison d’être et 
les objectifs sociaux et environnementaux retenus ;  

− sont exprimés avec des termes précis en lien avec l’activité de l’entreprise et non 
uniquement avec des termes génériques tels que durable, responsable, soutenable.  

• Cohérence et articulation de la raison d’être et des objectifs sociaux et environnementaux au 
regard des objectifs opérationnels retenus  

Nous avons apprécié si :  
- les objectifs opérationnels contribuent au respect de l’objectif social ou environnemental et/ou 

de l’engagement correspondant et s’ils sont indispensables pour les respecter ;  
- l’atteinte des objectifs opérationnels apporte une preuve convaincante du respect de l’objectif 

social ou environnemental et/ou de l’engagement correspondant ;  
- les objectifs opérationnels sont vérifiables et si les mesures retenues sont cohérentes avec 

eux.  

Nous avons ainsi apprécié, compte tenu de l’activité de l’entité, la cohérence entre :  
• les informations collectées ;  
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• la raison d’être ; et  
• les objectifs sociaux et environnementaux formulés dans les statuts.  

Concernant l’exécution des objectifs sociaux et environnementaux, nous avons vérifié l’existence 
éventuelle d’objectifs opérationnels et d’indicateurs clés de suivi et de mesures de leur atteinte par 
l’entité à la fin de la période couverte par la vérification, nous avons apprécié si l’entité a mobilisé les 
moyens adéquats et cohérents au regard de ses ressources et du plan d’action défini et si les 
objectifs opérationnels sont en ligne avec les valeurs attendues des trajectoires définies par l’entité 
sur le périmètre concerné par la qualité de société à mission tel que décrit dans les rapports de 
comité de mission et atteints.  

Pour ce faire, nous avons réalisé les diligences suivantes :  
• Prise de connaissance :  

- nous avons pris connaissance des documents établis par l’entité pour rendre compte de 
l’exercice de sa mission, notamment les dispositions précisant les objectifs opérationnels et 
les modalités de suivi qui y sont associées, ainsi que les rapports du comité de mission ;  

- nous avons échangé avec le comité de mission sur son appréciation de l’exécution des 
objectifs sociaux et environnementaux et, le cas échéant, avec les parties prenantes pour les 
objectifs qui les concernent. Par ailleurs, nous avons revu l’analyse présentée dans les 
rapports du comité de mission, les résultats atteints à échéance des objectifs opérationnels en 
regard de leurs trajectoires définies, afin d’apprécier le respect des objectifs sociaux et 
environnementaux. Nous avons également pris connaissance de la manière dont le comité de 
mission a rendu compte de ces résultats ;  

• Analyse des moyens et ressources mobilisés :  
- par entretien avec notamment l’organe de direction de l’entité, nous avons apprécié les 

moyens financiers et non financiers mis en œuvre pour le respect des objectifs sociaux et 
environnementaux ;  

- nous avons apprécié, au regard de l’évolution des affaires sur la période, l’adéquation des 
moyens et ressources mis en œuvre et de ceux visant spécifiquement à l’atteinte des objectifs 
opérationnels par rapport à leurs trajectoires ;  

• Sincérité des indicateurs de performance :  
- nous avons vérifié la présence dans les rapports du comité de mission d’indicateurs de 

performance cohérents avec les objectifs opérationnels, définis le cas échéant, permettant de 
rendre compte de l’atteinte des objectifs opérationnels et de l’avancement sur les trajectoires 
définies ;  

- nous avons apprécié la sincérité de l’ensemble de ces indicateurs, et notamment nous avons : 
− apprécié le caractère approprié du Référentiel de l’entité au regard de sa pertinence, son 

exhaustivité, sa fiabilité, sa neutralité et son caractère compréhensible ;  
− vérifié que les indicateurs couvrent l’ensemble du périmètre concerné par la qualité de 

société à mission ;  
− pris connaissance des procédures de contrôle interne mises en place par l’entité et 

apprécié le processus de collecte visant à la sincérité de ces indicateurs ;  
− mis en œuvre des contrôles et des procédures analytiques consistant à vérifier la correcte 

consolidation des données collectées ainsi que la cohérence de leurs évolutions ; 
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Annexe 1 

Manuel des procédures – Centre d’Excellence ESG 

Partie III - Procédure SAM - Version simplifiée 

Janvier 2025 – Version 3 
 

Ce document est une version simplifiée du Manuel des procédures du Centre d’Excellence ESG de 
KPMG (Partie III). L’objet de cette procédure SAM est de décrire l’approche méthodologique retenue 
dans le cadre des missions de vérification des Sociétés à Mission (SAM). 

Le programme de vérification applicable à ces missions de vérification SAM est composé de l’avis 
technique émis par la Compagnie Nationale des Commissaires aux Comptes relatif à cette 
intervention (« Avis Technique – Société à Mission : Intervention du Commissaire aux comptes – 
Intervention de l’OTI 5»), complété des procédures propres de KPMG (Manuel des procédures, 
Parties I, II et III) et en particulier la procédure SAM (Partie III)6 dont le présent document est une 
synthèse. 

Cette version simplifiée est disponible, pour toute partie prenante, sur simple demande (par courrier 
postal ou par mail) au siège de KPMG AVISORY auprès du Centre d’Excellence ESG. 

 

1 Critères de compétences spécifiques de l’équipe de vérification et de l’organisme  
Les auditeurs intervenant sur les missions de vérification SAM doivent remplir les critères de 
compétences suivants : 

• Connaissance de la réglementation relative à la SAM et sa vérification7 
• Connaissance des méthodes de vérification KPMG pour les données extra-financières et la SAM, 

et en particulier : revue de la cohérence du modèle de mission, revue de l’adéquation des moyens 
alloués, revue de l’exécution des objectifs, appréciation des circonstances extérieures, utilisation 
de l’arbre de décision concernant la formulation des conclusions sur le respect des objectifs 
statutaires, analyse des procédures de reporting, analyse des risques liés au reporting extra-
financier, mise en place d’un plan d’échantillonnage, etc. 

• Compétences analytiques : revues de cohérence des données, revues analytiques, etc. 
• Connaissance du domaine RSE : cadres de références nationaux et internationaux généralistes 

(ex. CSRD, ISO 26000, Objectifs de Développement Durable, etc.) et spécifiques (ex. Accords de 
Paris, SBTi, CSDDD, etc.) 

 
5 AT CNCC SAM Version 21 juin 2024 disponible au lien suivant : Avis Technique - Intervention du commissaire 
aux comptes - Intervention de l'OTI - Sociétés à mission - Juin 2024 | Documentation | CNCC 
6 Le manuel des procédures est composé des documents suivants : 

- Partie I : Procédure générale version 14 de septembre 2024 
- Partie II : Procédure DPEF version 13 de septembre 2024 
- Partie III : Procédure SAM version 4 de septembre 2024 

7 Loi Pacte du 22 mai 2029 ; Décret n°2020-01 du 2 janvier 2021 relatif aux sociétés à mission ; code de 
commerce relatif aux obligations afférentes à la vérification SAM ; norme ISO 17029  

https://doc.cncc.fr/docs/avis-technique-intervention-du-c-juin-2024
https://doc.cncc.fr/docs/avis-technique-intervention-du-c-juin-2024
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Les auditeurs intervenant sur les missions de vérification SAM doivent avoir suivi au préalable un 
processus de qualification, comprenant une formation à la vérification des informations extra-
financières et aux exigences spécifiques de vérification relatives à la SAM, une période de travail 
sous le tutorat d’un vérificateur expérimenté, et une période d’observation à l’issue de laquelle est 
évaluée leur aptitude à mener des missions de vérification en autonomie. Cette qualification est 
renouvelée de manière périodique à travers un processus de surveillance, qui impose un contrôle au 
moins tous les quatre ans de l’aptitude de l’auditeur. Le processus est allégé pour les personnes 
qualifiées à réaliser des missions d’audit DPEF en autonomie.  

 

2 Activités de recueil de preuve dans le cadre de la vérification  
On rappelle que le processus de vérification suit les étapes suivantes : 

1 Pré-engagement 

2 Engagement 

3 Planification 

4 Exécution de la vérification 

5 Revue 

6 Délivrance de l'avis de vérification 

Les activités de recueil de preuves sont réalisées principalement aux étapes suivantes, et selon les 
modalités décrites ci-dessous. 

 

Revue des données au niveau des sites  

Les travaux réalisés au niveau des sites comprennent des entretiens avec les contributeurs des 
indicateurs clés, la revue des données sur base documentaire, éventuellement une visite du site, et la 
synthèse orale de nos observations. Un programme de travail peut être transmis au site en amont de 
notre intervention, afin de préciser notamment le périmètre des travaux de vérification.  

Nos travaux de vérification consistent à revoir :  

• l’organisation du reporting, les rôles et responsabilités et les outils utilisés,  

• la correcte application des définitions de l’entité,  

• le dispositif de contrôle interne sur les données,  

• la justification des variations des données par rapport à l’exercice précédent,  

• la vérification arithmétique des calculs des indicateurs,  

• la pertinence et la fiabilité des éventuelles méthodes alternatives d’estimation,  

• la revue de pièces justificatives par échantillonnage.  
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La stratégie d’échantillonnage est définie notamment en fonction du niveau de risque évalué au 
niveau du Groupe et du site, et du niveau d’assurance visé (modéré ou raisonnable). En cas d’erreur 
détectée sur l’échantillon vérifié, des tests peuvent être réalisés sur un second échantillon. Au cours 
de ces entretiens, nous pouvons être amenés à demander des copies de certains documents.  

A l’issue de notre intervention, nous communiquons au client un résumé de nos constats, par 
exemple sous forme de compte-rendu. Les anomalies, limitations ou incertitudes relevées à la suite 
des interventions sont suivies afin d’évaluer leur impact sur la fiabilité des données publiées.  

 

Revue des informations qualitatives  

La cohérence des assertions qualitatives considérées comme significatives par l’équipe de 
vérification est revue sur la base de collecte de pièces justificatives ou d’entretiens avec les 
responsables en charge de ces informations.  

 

3 Décision et avis motivé  
Le rapport de l’OTI comprend un avis motivé exprimant une conclusion d’assurance quant au respect 
ou non des objectifs sociaux et environnementaux que l’entité s’est fixés.  

Les avis OTI sont rédigés sur la base des modèles établis par la CNCC dans l’avis technique SAM, et 
sont revus à chaque mise à jour de cet avis technique. Ils incluent les informations clés requises par 
la norme ISO 17029 (notamment celles figurant au point 9.7 « Délivrance de l’avis de 
validation/vérification »), et autres informations standards. L’avis de l’OTI peut comporter une 
conclusion favorable (respect de l’ensemble des objectifs sociaux et environnementaux), une 
conclusion défavorable (non-respect d’un ou plusieurs objectifs sociaux et environnementaux) ou une 
impossibilité de conclure. Si les résultats de la vérification donnent lieu à une conclusion autre que 
favorable ou si l’organisme ne délivre pas de rapport OTI, le Groupe en est informé le plus tôt 
possible.  

Le dossier est soumis aux associé(s) signataire(s) pour revue avant signature de l’avis OTI. Lors de la 
revue, le(s) associé(s) signataire(s) s’assure(nt) notamment que la conclusion est pertinente au 
regard des objectifs d’audit poursuivis et qu’elle justifie l’opinion émise par KPMG.  

L’OTI pourra être amené à procéder à des travaux et investigations complémentaires en cas de faits 
découverts après la délivrance de l’avis, si ces faits étaient susceptibles de remettre en cause la 
validité de nos conclusions.  
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A l'assemblée générale,   

En notre qualité d’organisme tiers indépendant (« tierce partie ») de votre société (ci-après « entité »), 
accrédité par le COFRAC (Accréditation Cofrac Validation/Vérification, n°3-1884 rév2, portée 
disponible sur le site www.cofrac.fr), nous avons mené des travaux visant à formuler un avis motivé 
exprimant une conclusion d’assurance modérée sur les informations historiques liées à l’exécution 
des objectifs sociaux et environnementaux que votre entité s’est fixés sur le périmètre concerné par la 
qualité de société à mission telles que présentées dans les rapports du comité de mission et relatives 
à la période allant du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2024, joints aux rapports de gestion en 
application des dispositions de l’article L. 210-10 du code de commerce. 

Conclusion 

Sur la base des procédures que nous avons mises en œuvre, telles que décrites dans la partie 
« Nature et étendue des travaux », et des éléments que nous avons collectés, nous n'avons pas 
relevé d'anomalie significative de nature à remettre en cause, pour chaque objectif social ou 
environnemental retenu en application du 2° de l’article L. 210-10 du code de commerce et inscrit 
dans ses statuts, sur le périmètre concerné par la qualité de société à mission et à la fin de la période 
couverte par notre vérification :  

• le fait que l’entité ait atteint les objectifs opérationnels qu’elle a définis et sous-tendant les 
objectifs sociaux et environnementaux précités, 

• le fait que l’entité ait mobilisé les moyens adéquats et cohérents au regard de ses ressources et 
du plan d’action défini par la direction, et que  

• par conséquent, la société Equilibres respecte chacun des objectifs, inscrits dans ses statuts, 
qu’elle s’est donné pour mission de poursuivre, en cohérence avec sa raison d’être et son activité. 

  

http://www.cofrac.fr/


 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

Equilibres S.A.S. 
Rapport de l’organisme tiers indépendant sur l’exécution des objectifs sociaux et environnementaux 
Période allant du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2024 3 
 

 

Commentaires 

Sans remettre en cause la conclusion exprimée ci-dessus, nous formulons les commentaires 
suivants :  

• Nous constatons que le modèle de mission du Groupe Human & Work Project est commun avec 
celui de chacune de ses filiales (Talentis, Stimulus, Nexmove et Equilibres), qui partagent une 
même raison d'être et les mêmes objectifs statutaires. L'atteinte des objectifs du Groupe repose 
ainsi sur l'atteinte des objectifs par les filiales, ces dernières ayant pour objectif de contribuer à la 
réalisation des objectifs Groupe, selon la nature des objectifs opérationnels. Les conclusions 
spécifiques au respect des objectifs de la mission par le Groupe et chacune des filiales sont 
disponibles dans les rapports de l'organisme tiers indépendant respectifs à chaque société.   

• Nos diligences ont mis en évidence un axe d'amélioration clé en matière de pilotage et de 
contrôle des indicateurs suivis dans le cadre de la mission.  

• Enfin, nous constatons que certains objectifs opérationnels1 initialement définis pour 2024 
s’avèrent ne plus être applicables ou pertinents à la clôture de l’exercice, pour les raisons décrites 
dans le rapport du comité de mission. Nous comprenons que ces objectifs seront revus pour des 
prochains exercices, en cohérence avec la mission et la stratégie de l’entreprise. 

• En particulier, nous constatons que la société Equilibres n’atteint pas deux de ses objectifs 
opérationnels2 pour les raisons évoquées dans le rapport du comité de mission, ayant trait à une 
révision opérée en cours d’année de la stratégie de la société qui induit un décalage avec la cible 
initialement fixée. 

Préparation des informations liées à l’exécution des objectifs sociaux et 
environnementaux 
L'absence de cadre de référence généralement accepté et communément utilisé ou de pratiques 
établies sur lesquels s'appuyer pour évaluer et mesurer les informations liées à l’exécution des 
objectifs sociaux et environnementaux permet d'utiliser des techniques de mesure différentes, mais 
acceptables, pouvant affecter la comparabilité entre les entités et dans le temps.  

Par conséquent, les informations liées à l’exécution des objectifs sociaux et environnementaux 
doivent être lues et comprises en se référant aux procédures de l’entité (ci-après le « Référentiel ») 
dont les éléments significatifs sont présentés dans les rapports du comité de mission.  

Limites inhérentes à la préparation des informations liées à l’exécution des objectifs 
sociaux et environnementaux  
Les informations peuvent être sujettes à une incertitude inhérente à l’état des connaissances 
scientifiques ou économiques et à la qualité des données externes utilisées. Certaines informations 
présentées sont sensibles aux choix méthodologiques, hypothèses et/ou estimations retenues pour 
leur établissement.  

 
1 Objectifs associés aux indicateurs suivants : « Part (%) du capital détenue par les salarié.e.s », « Nombre de salarié.e.s 
formé.e.s aux risques psychosociaux (RPS) », « Nombre de formations vendues sur l’égalité professionnelle », « Nombre de 
formations vendues sur les Violences Sexistes et Sexuelles (VSS) », et « Nombre de bénéficiaires de notre offre Aidants+ en 
partenariat avec Prev&Care ». 
2 Objectifs associés aux indicateurs suivants : « Nombre de formations vendues sur l’égalité professionnelle » et « Nombre de 
formations vendues sur les Violences Sexistes et Sexuelles (VSS) ». 
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Responsabilité de l’entité  
Il appartient à la direction :  
• de constituer un comité de mission chargé d’établir annuellement un rapport en application des 

dispositions de l’article L. 210-10 du code de commerce ;  
• de sélectionner ou d’établir des critères et procédures appropriés pour élaborer le Référentiel de 

l’entité ;  
• de concevoir, mettre en œuvre et maintenir un contrôle interne sur les informations pertinentes 

pour la préparation du rapport du comité de mission ainsi que de mettre en place le contrôle 
interne qu’elle estime nécessaire à l’établissement des informations liées à l’exécution des 
objectifs sociaux et environnementaux et ne comportant pas d’anomalies significatives, que 
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs ;  

• d’établir les informations liées à l’exécution des objectifs sociaux et environnementaux 
conformément au Référentiel et mises à disposition du comité de mission.  

Il appartient au comité de mission d’établir ses rapports en s’appuyant sur les informations liées à 
l’exécution des objectifs sociaux et environnementaux transmises par l’entité et en procédant à toute 
vérification qu’il juge opportune.  

Ces rapports sont joints au rapport de gestion du Conseil d’administration. 

Responsabilité de l’organisme tiers indépendant 
En application des dispositions de l’article R. 210-21 du code de commerce, il nous appartient, sur la 
base de nos travaux, de formuler un avis motivé exprimant une conclusion d’assurance modérée sur 
le respect par l’entité des objectifs sociaux et environnementaux qu’elle s’est fixés sur le périmètre 
concerné par la qualité de société à mission.  

Comme il nous appartient de formuler une conclusion indépendante sur les informations liées à 
l’exécution des objectifs sociaux et environnementaux, nous ne sommes pas autorisés à être 
impliqués dans la préparation desdites informations, car cela pourrait compromettre notre 
indépendance.  

Dispositions réglementaires et doctrine professionnelle applicable  
Nos travaux décrits ci-après ont été effectués conformément aux dispositions de l’article R. 210-21 du 
code de commerce, à la doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux 
comptes relative à cette intervention, notamment l’avis technique de la Compagnie nationale des 
commissaires aux comptes, Intervention du commissaire aux comptes – Intervention de l’OTI – 
Sociétés à mission3 complété de nos procédures propres, figurant en annexe du présent rapport, 
tenant lieu de programme de vérification et à la norme internationale ISAE 3000 (révisée)4. 

 
3 Avis Technique - Intervention du commissaire aux comptes - Intervention de l'OTI - Version de Juin 2024 
4 ISAE 3000 (révisée) - Mission d’assurance autres que les audits et examens limités de l’information financière 
historique  

https://doc.cncc.fr/docs/avis-technique-intervention-du-c-juin-2024
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Indépendance et contrôle qualité  
Notre indépendance est définie par les dispositions prévues à l’article L. 821-28 du code de 
commerce et le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes. Par ailleurs, nous 
avons mis en place un système de contrôle qualité qui comprend des politiques et des procédures 
documentées visant à assurer le respect des textes légaux et réglementaires applicables, des règles 
déontologiques et de la doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux 
comptes relative à cette intervention. 

Moyens et ressources  
Nos travaux ont mobilisé les compétences de quatre personnes et se sont déroulés entre mars et 
juillet 2025 sur une durée totale d’intervention d’environ trois semaines. 

Nous avons fait appel, pour nous assister dans la réalisation de nos travaux, à nos spécialistes en 
matière de développement durable et de responsabilité sociétale. Nous avons notamment mené une 
quinzaine d’entretiens avec les personnes responsables de la préparation des informations 
historiques liées à l’exécution des objectifs sociaux et environnementaux. 

Nature et étendue des travaux  
Nous avons planifié et effectué nos travaux en prenant en compte le risque d’anomalies significatives 
sur les informations relatives à l’exécution des objectifs sociaux et environnementaux que l’entité se 
donne pour mission de poursuivre sur le périmètre concerné par la qualité de société à mission.  

Nous estimons que les procédures que nous avons menées en exerçant notre jugement 
professionnel nous permettent de formuler une conclusion d’assurance modérée.  

Nous avons pris connaissance des activités de l’entité sur le périmètre concerné par la qualité de 
société à mission, de la formulation de sa raison d’être ainsi que ses enjeux sociaux et 
environnementaux.  

Nos travaux ont porté sur :  
• d’une part, la cohérence d’ensemble de la raison d’être et des objectifs sociaux et 

environnementaux retenus en application du 2° de l’article L. 210-10 du code de commerce et 
inscrits dans ses statuts ;  

• d’autre part, l’exécution de ces objectifs.  

Concernant la cohérence d’ensemble de la raison d’être et des objectifs sociaux et environnementaux 
de l’entité, nous l’avons appréciée au regard, d’une part, de son activité et, d’autre part, des objectifs 
opérationnels qu’elle a retenus :  
• Cohérence de la raison d’être et des objectifs sociaux et environnementaux retenus au regard de 

l’activité de l’entité  
- Nous avons conduit des entretiens destinés à apprécier l’engagement de la direction et des 

membres de la gouvernance au regard des attentes des principales parties prenantes 
internes ou externes concernées par l’activité de l’entité.  

- Nous avons apprécié les processus mis en place pour structurer et formaliser cette démarche 
en nous appuyant sur :  
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− les informations disponibles dans l’entité (par exemple, comptes rendus ou support des 
réunions avec des parties prenantes internes ou externes) ;  

− la feuille de route de société à mission et les derniers rapports du comité de mission 
établis depuis la dernière vérification ; 

− le cas échéant, ses publications (par exemple, plaquette commerciale, sur le site 
internet) ;  

- Nous avons apprécié si les objectifs sociaux et environnementaux sont cohérents avec la 
raison d’être, s’ils constituent des leviers pour l’accomplir ou des engagements sur la façon de 
l’accomplir ;  

- Nous avons apprécié si la raison d’être et les objectifs sociaux et environnementaux retenus  

− sont explicites et permettent à un lecteur qui ne connaît pas l’entreprise d’identifier son 
activité ;  

− permettent de comprendre la contribution de l’entreprise à la Société et si l’entreprise est 
en capacité de maîtriser et d’agir sur ses enjeux sociaux et environnementaux ;  

− sont spécifiques à l’entreprise, au regard de ceux des autres sociétés à mission du même 
secteur ;  

− sont alignés avec le modèle d’affaire de l’entité ; nous avons vérifié notamment que le 
chiffre d’affaires de l’entité n’est pas déconnecté de sa raison d’être et des objectifs 
sociaux et environnementaux retenus et que l’évolution du chiffre d’affaires n’est pas 
potentiellement sans rapport, voire partiellement contradictoire, avec sa raison d’être et 
les objectifs sociaux et environnementaux retenus ;  

− sont exprimés avec des termes précis en lien avec l’activité de l’entreprise et non 
uniquement avec des termes génériques tels que durable, responsable, soutenable.  

• Cohérence et articulation de la raison d’être et des objectifs sociaux et environnementaux au 
regard des objectifs opérationnels retenus  

Nous avons apprécié si :  

- les objectifs opérationnels contribuent au respect de l’objectif social ou environnemental et/ou 
de l’engagement correspondant et s’ils sont indispensables pour les respecter ;  

- l’atteinte des objectifs opérationnels apporte une preuve convaincante du respect de l’objectif 
social ou environnemental et/ou de l’engagement correspondant ;  

- les objectifs opérationnels sont vérifiables et si les mesures retenues sont cohérentes avec 
eux.  

Nous avons ainsi apprécié, compte tenu de l’activité de l’entité, la cohérence entre :  
• les informations collectées ;  
• la raison d’être ; et  
• les objectifs sociaux et environnementaux formulés dans les statuts.  
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Concernant l’exécution des objectifs sociaux et environnementaux, nous avons vérifié l’existence 
éventuelle d’objectifs opérationnels et d’indicateurs clés de suivi et de mesures de leur atteinte par 
l’entité à la fin de la période couverte par la vérification, nous avons apprécié si l’entité a mobilisé les 
moyens adéquats et cohérents au regard de ses ressources et du plan d’action défini et si les 
objectifs opérationnels sont en ligne avec les valeurs attendues des trajectoires définies par l’entité 
sur le périmètre concerné par la qualité de société à mission tel que décrit dans les rapports de 
comité de mission et atteints.  

Pour ce faire, nous avons réalisé les diligences suivantes :  
• Prise de connaissance :  

- nous avons pris connaissance des documents établis par l’entité pour rendre compte de 
l’exercice de sa mission, notamment les dispositions précisant les objectifs opérationnels et 
les modalités de suivi qui y sont associées, ainsi que les rapports du comité de mission ;  

- nous avons échangé avec le comité de mission sur son appréciation de l’exécution des 
objectifs sociaux et environnementaux et, le cas échéant, avec les parties prenantes pour les 
objectifs qui les concernent. Par ailleurs, nous avons revu l’analyse présentée dans les 
rapports du comité de mission, les résultats atteints à échéance des objectifs opérationnels en 
regard de leurs trajectoires définies, afin d’apprécier le respect des objectifs sociaux et 
environnementaux. Nous avons également pris connaissance de la manière dont le comité de 
mission a rendu compte de ces résultats ;  

• Analyse des moyens et ressources mobilisés :  
- par entretien avec notamment l’organe de direction de l’entité, nous avons apprécié les 

moyens financiers et non financiers mis en œuvre pour le respect des objectifs sociaux et 
environnementaux ;  

- nous avons apprécié, au regard de l’évolution des affaires sur la période, l’adéquation des 
moyens et ressources mis en œuvre et de ceux visant spécifiquement à l’atteinte des objectifs 
opérationnels par rapport à leurs trajectoires ;  

• Sincérité des indicateurs de performance :  
- nous avons vérifié la présence dans les rapports du comité de mission d’indicateurs de 

performance cohérents avec les objectifs opérationnels, définis le cas échéant, permettant de 
rendre compte de l’atteinte des objectifs opérationnels et de l’avancement sur les trajectoires 
définies ;  

- nous avons apprécié la sincérité de l’ensemble de ces indicateurs, et notamment nous avons : 
− apprécié le caractère approprié du Référentiel de l’entité au regard de sa pertinence, son 

exhaustivité, sa fiabilité, sa neutralité et son caractère compréhensible ;  
− vérifié que les indicateurs couvrent l’ensemble du périmètre concerné par la qualité de 

société à mission ;  
− pris connaissance des procédures de contrôle interne mises en place par l’entité et 

apprécié le processus de collecte visant à la sincérité de ces indicateurs ;  
− mis en œuvre des contrôles et des procédures analytiques consistant à vérifier la correcte 

consolidation des données collectées ainsi que la cohérence de leurs évolutions ; 
− mis en œuvre des tests de détail sur la base de sondages ou d’autres méthodes de 

sélection, consistant à vérifier la correcte application des définitions et procédures et à 
rapprocher les données des pièces justificatives. Ces travaux ont été menés s’il y a lieu 
par des vérifications sur site au siège de l’entité et couvrent 100% des données utilisées 
pour le calcul des indicateurs ;  
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Annexe 1 

Manuel des procédures – Centre d’Excellence ESG 

Partie III - Procédure SAM - Version simplifiée 

Janvier 2025 – Version 3 
 

Ce document est une version simplifiée du Manuel des procédures du Centre d’Excellence ESG de 
KPMG (Partie III). L’objet de cette procédure SAM est de décrire l’approche méthodologique retenue 
dans le cadre des missions de vérification des Sociétés à Mission (SAM). 

Le programme de vérification applicable à ces missions de vérification SAM est composé de l’avis 
technique émis par la Compagnie Nationale des Commissaires aux Comptes relatif à cette 
intervention (« Avis Technique – Société à Mission : Intervention du Commissaire aux comptes – 
Intervention de l’OTI 5»), complété des procédures propres de KPMG (Manuel des procédures, 
Parties I, II et III) et en particulier la procédure SAM (Partie III)6 dont le présent document est une 
synthèse. 

Cette version simplifiée est disponible, pour toute partie prenante, sur simple demande (par courrier 
postal ou par mail) au siège de KPMG AVISORY auprès du Centre d’Excellence ESG. 

 

1 Critères de compétences spécifiques de l’équipe de vérification et de l’organisme  
Les auditeurs intervenant sur les missions de vérification SAM doivent remplir les critères de 
compétences suivants : 

• Connaissance de la réglementation relative à la SAM et sa vérification7 
• Connaissance des méthodes de vérification KPMG pour les données extra-financières et la SAM, 

et en particulier : revue de la cohérence du modèle de mission, revue de l’adéquation des moyens 
alloués, revue de l’exécution des objectifs, appréciation des circonstances extérieures, utilisation 
de l’arbre de décision concernant la formulation des conclusions sur le respect des objectifs 
statutaires, analyse des procédures de reporting, analyse des risques liés au reporting extra-
financier, mise en place d’un plan d’échantillonnage, etc. 

• Compétences analytiques : revues de cohérence des données, revues analytiques, etc. 
• Connaissance du domaine RSE : cadres de références nationaux et internationaux généralistes 

(ex. CSRD, ISO 26000, Objectifs de Développement Durable, etc.) et spécifiques (ex. Accords de 
Paris, SBTi, CSDDD, etc.) 

 
5 AT CNCC SAM Version 21 juin 2024 disponible au lien suivant : Avis Technique - Intervention du commissaire 
aux comptes - Intervention de l'OTI - Sociétés à mission - Juin 2024 | Documentation | CNCC 
6 Le manuel des procédures est composé des documents suivants : 

- Partie I : Procédure générale version 14 de septembre 2024 
- Partie II : Procédure DPEF version 13 de septembre 2024 
- Partie III : Procédure SAM version 4 de septembre 2024 

7 Loi Pacte du 22 mai 2029 ; Décret n°2020-01 du 2 janvier 2021 relatif aux sociétés à mission ; code de 
commerce relatif aux obligations afférentes à la vérification SAM ; norme ISO 17029  

https://doc.cncc.fr/docs/avis-technique-intervention-du-c-juin-2024
https://doc.cncc.fr/docs/avis-technique-intervention-du-c-juin-2024
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Les auditeurs intervenant sur les missions de vérification SAM doivent avoir suivi au préalable un 
processus de qualification, comprenant une formation à la vérification des informations extra-
financières et aux exigences spécifiques de vérification relatives à la SAM, une période de travail 
sous le tutorat d’un vérificateur expérimenté, et une période d’observation à l’issue de laquelle est 
évaluée leur aptitude à mener des missions de vérification en autonomie. Cette qualification est 
renouvelée de manière périodique à travers un processus de surveillance, qui impose un contrôle au 
moins tous les quatre ans de l’aptitude de l’auditeur. Le processus est allégé pour les personnes 
qualifiées à réaliser des missions d’audit DPEF en autonomie.  

 

2 Activités de recueil de preuve dans le cadre de la vérification  
On rappelle que le processus de vérification suit les étapes suivantes : 

1 Pré-engagement 

2 Engagement 

3 Planification 

4 Exécution de la vérification 

5 Revue 

6 Délivrance de l'avis de vérification 

Les activités de recueil de preuves sont réalisées principalement aux étapes suivantes, et selon les 
modalités décrites ci-dessous. 

 

Revue des données au niveau des sites  

Les travaux réalisés au niveau des sites comprennent des entretiens avec les contributeurs des 
indicateurs clés, la revue des données sur base documentaire, éventuellement une visite du site, et la 
synthèse orale de nos observations. Un programme de travail peut être transmis au site en amont de 
notre intervention, afin de préciser notamment le périmètre des travaux de vérification.  

Nos travaux de vérification consistent à revoir :  

• l’organisation du reporting, les rôles et responsabilités et les outils utilisés,  

• la correcte application des définitions de l’entité,  

• le dispositif de contrôle interne sur les données,  

• la justification des variations des données par rapport à l’exercice précédent,  

• la vérification arithmétique des calculs des indicateurs,  

• la pertinence et la fiabilité des éventuelles méthodes alternatives d’estimation,  

• la revue de pièces justificatives par échantillonnage.  

La stratégie d’échantillonnage est définie notamment en fonction du niveau de risque évalué au 
niveau du Groupe et du site, et du niveau d’assurance visé (modéré ou raisonnable). En cas d’erreur 
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détectée sur l’échantillon vérifié, des tests peuvent être réalisés sur un second échantillon. Au cours 
de ces entretiens, nous pouvons être amenés à demander des copies de certains documents.  

A l’issue de notre intervention, nous communiquons au client un résumé de nos constats, par 
exemple sous forme de compte-rendu. Les anomalies, limitations ou incertitudes relevées à la suite 
des interventions sont suivies afin d’évaluer leur impact sur la fiabilité des données publiées.  

 

Revue des informations qualitatives  

La cohérence des assertions qualitatives considérées comme significatives par l’équipe de 
vérification est revue sur la base de collecte de pièces justificatives ou d’entretiens avec les 
responsables en charge de ces informations.  

 

3 Décision et avis motivé  
Le rapport de l’OTI comprend un avis motivé exprimant une conclusion d’assurance quant au respect 
ou non des objectifs sociaux et environnementaux que l’entité s’est fixés.  

Les avis OTI sont rédigés sur la base des modèles établis par la CNCC dans l’avis technique SAM, et 
sont revus à chaque mise à jour de cet avis technique. Ils incluent les informations clés requises par 
la norme ISO 17029 (notamment celles figurant au point 9.7 « Délivrance de l’avis de 
validation/vérification »), et autres informations standards. L’avis de l’OTI peut comporter une 
conclusion favorable (respect de l’ensemble des objectifs sociaux et environnementaux), une 
conclusion défavorable (non-respect d’un ou plusieurs objectifs sociaux et environnementaux) ou une 
impossibilité de conclure. Si les résultats de la vérification donnent lieu à une conclusion autre que 
favorable ou si l’organisme ne délivre pas de rapport OTI, le Groupe en est informé le plus tôt 
possible.  

Le dossier est soumis aux associé(s) signataire(s) pour revue avant signature de l’avis OTI. Lors de la 
revue, le(s) associé(s) signataire(s) s’assure(nt) notamment que la conclusion est pertinente au 
regard des objectifs d’audit poursuivis et qu’elle justifie l’opinion émise par KPMG.  

L’OTI pourra être amené à procéder à des travaux et investigations complémentaires en cas de faits 
découverts après la délivrance de l’avis, si ces faits étaient susceptibles de remettre en cause la 
validité de nos conclusions.  
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A l'assemblée générale,   

En notre qualité d’organisme tiers indépendant (« tierce partie ») de votre société (ci-après 
« entité »), accrédité par le COFRAC (Accréditation Cofrac Validation/Vérification, n°3-1884 rév2, 
portée disponible sur le site www.cofrac.fr), nous avons mené des travaux visant à formuler un 
avis motivé exprimant une conclusion d’assurance modérée sur les informations historiques liées à 
l’exécution des objectifs sociaux et environnementaux que votre entité s’est fixés sur le périmètre 
concerné par la qualité de société à mission telles que présentées dans les rapports du comité de 

mission et relatives à la période allant du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2024, joints aux 
rapports de gestion en application des dispositions de l’article L. 210-10 du code de commerce. 

Conclusion 

Sur la base des procédures que nous avons mises en œuvre, telles que décrites dans la partie 
« Nature et étendue des travaux », et des éléments que nous avons collectés, nous n'avons pas 
relevé d'anomalie significative de nature à remettre en cause, pour chaque objectif social ou 
environnemental retenu en application du 2° de l’article L. 210-10 du code de commerce et inscrit 
dans ses statuts, sur le périmètre concerné par la qualité de société à mission et à la fin de la 
période couverte par notre vérification :  

• le fait que l’entité ait atteint les objectifs opérationnels qu’elle a définis et sous-tendant les 
objectifs sociaux et environnementaux précités, 

• le fait que l’entité ait mobilisé les moyens adéquats et cohérents au regard de ses ressources 
et du plan d’action défini par la direction, et que  

• par conséquent, la société Nexmove respecte chacun des objectifs, inscrits dans ses statuts, 
qu’elle s’est donné pour mission de poursuivre, en cohérence avec sa raison d’être et son 
activité. 

 
  

http://www.cofrac.fr/
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Commentaires 

Sans remettre en cause la conclusion exprimée ci-dessus, nous formulons les commentaires 
suivants :  

• Nous constatons que le modèle de mission du Groupe Human & Work Project est commun 
avec celui de chacune de ses filiales (Talentis, Stimulus, Nexmove et Equilibres), qui partagent 
une même raison d'être et les mêmes objectifs statutaires. L'atteinte des objectifs du Groupe 
repose ainsi sur l'atteinte des objectifs par les filiales, ces dernières ayant pour objectif de 
contribuer à la réalisation des objectifs Groupe, selon la nature des objectifs opérationnels. Les 
conclusions spécifiques au respect des objectifs de la mission par le Groupe et chacune des 
filiales sont disponibles dans les rapports de l'organisme tiers indépendant respectifs à chaque 
société.   

• Nos diligences ont mis en évidence un axe d'amélioration clé en matière de pilotage et de 
contrôle des indicateurs suivis dans le cadre de la mission.  

• Enfin, nous constatons que certains objectifs opérationnels1 initialement définis pour 2024 
s’avèrent ne plus être applicables ou pertinents à la clôture de l’exercice, pour les raisons 
décrites dans le rapport du comité de mission. Nous comprenons que ces objectifs seront 
revus pour des prochains exercices, en cohérence avec la mission et la stratégie de 
l’entreprise. 

Préparation des informations liées à l’exécution des objectifs sociaux et 
environnementaux 
L'absence de cadre de référence généralement accepté et communément utilisé ou de pratiques 
établies sur lesquels s'appuyer pour évaluer et mesurer les informations liées à l’exécution des 
objectifs sociaux et environnementaux permet d'utiliser des techniques de mesure différentes, 
mais acceptables, pouvant affecter la comparabilité entre les entités et dans le temps.  

Par conséquent, les informations liées à l’exécution des objectifs sociaux et environnementaux 
doivent être lues et comprises en se référant aux procédures de l’entité (ci-après le « Référentiel ») 
dont les éléments significatifs sont présentés dans les rapports du comité de mission.  

Limites inhérentes à la préparation des informations liées à l’exécution des 
objectifs sociaux et environnementaux  
Les informations peuvent être sujettes à une incertitude inhérente à l’état des connaissances 
scientifiques ou économiques et à la qualité des données externes utilisées. Certaines 
informations présentées sont sensibles aux choix méthodologiques, hypothèses et/ou estimations 
retenues pour leur établissement.  
  

 
1 Objectifs associés aux indicateurs suivants : « Part (%) du capital détenue par les salarié.e.s », « Nombre de salarié.e.s 
formé.e.s aux risques psychosociaux (RPS) », « Nombre de formations vendues sur l’égalité professionnelle », « Nombre 
de formations vendues sur les Violences Sexistes et Sexuelles (VSS) », et « Nombre de bénéficiaires de notre offre 
Aidants+ en partenariat avec Prev&Care ». 
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Responsabilité de l’entité  
Il appartient à la direction :  
• de constituer un comité de mission chargé d’établir annuellement un rapport en application des 

dispositions de l’article L. 210-10 du code de commerce ;  
• de sélectionner ou d’établir des critères et procédures appropriés pour élaborer le Référentiel 

de l’entité ;  
• de concevoir, mettre en œuvre et maintenir un contrôle interne sur les informations pertinentes 

pour la préparation du rapport du comité de mission ainsi que de mettre en place le contrôle 
interne qu’elle estime nécessaire à l’établissement des informations liées à l’exécution des 
objectifs sociaux et environnementaux et ne comportant pas d’anomalies significatives, que 
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs ;  

• d’établir les informations liées à l’exécution des objectifs sociaux et environnementaux 
conformément au Référentiel et mises à disposition du comité de mission.  

Il appartient au comité de mission d’établir ses rapports en s’appuyant sur les informations liées à 
l’exécution des objectifs sociaux et environnementaux transmises par l’entité et en procédant à 
toute vérification qu’il juge opportune.  

Ces rapports sont joints au rapport de gestion du Conseil d’administration. 

Responsabilité de l’organisme tiers indépendant 
En application des dispositions de l’article R. 210-21 du code de commerce, il nous appartient, sur 
la base de nos travaux, de formuler un avis motivé exprimant une conclusion d’assurance 
modérée sur le respect par l’entité des objectifs sociaux et environnementaux qu’elle s’est fixés sur 
le périmètre concerné par la qualité de société à mission.  

Comme il nous appartient de formuler une conclusion indépendante sur les informations liées à 
l’exécution des objectifs sociaux et environnementaux, nous ne sommes pas autorisés à être 
impliqués dans la préparation desdites informations, car cela pourrait compromettre notre 
indépendance.  

Dispositions réglementaires et doctrine professionnelle applicable  
Nos travaux décrits ci-après ont été effectués conformément aux dispositions de l’article R. 210-21 
du code de commerce, à la doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires 
aux comptes relative à cette intervention, notamment l’avis technique de la Compagnie nationale 
des commissaires aux comptes, Intervention du commissaire aux comptes – Intervention de l’OTI 
– Sociétés à mission2 complété de nos procédures propres, figurant en annexe du présent rapport, 
tenant lieu de programme de vérification et à la norme internationale ISAE 3000 (révisée)3. 

Indépendance et contrôle qualité  
Notre indépendance est définie par les dispositions prévues à l’article L. 821-28 du code de 
commerce et le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes. Par ailleurs, 

 
2 Avis Technique - Intervention du commissaire aux comptes - Intervention de l'OTI - Version de Juin 2024 
3 ISAE 3000 (révisée) - Mission d’assurance autres que les audits et examens limités de l’information 
financière historique  

https://doc.cncc.fr/docs/avis-technique-intervention-du-c-juin-2024
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nous avons mis en place un système de contrôle qualité qui comprend des 
politiques et des procédures documentées visant à assurer le respect des textes légaux et 
réglementaires applicables, des règles déontologiques et de la doctrine professionnelle de la 
Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette intervention. 

Moyens et ressources  
Nos travaux ont mobilisé les compétences de quatre personnes et se sont déroulés entre mars et 
juillet 2025 sur une durée totale d’intervention d’environ trois semaines. 

Nous avons fait appel, pour nous assister dans la réalisation de nos travaux, à nos spécialistes en 
matière de développement durable et de responsabilité sociétale. Nous avons notamment mené 
une quinzaine d’entretiens avec les personnes responsables de la préparation des informations 
historiques liées à l’exécution des objectifs sociaux et environnementaux. 

Nature et étendue des travaux  
Nous avons planifié et effectué nos travaux en prenant en compte le risque d’anomalies 
significatives sur les informations relatives à l’exécution des objectifs sociaux et environnementaux 
que l’entité se donne pour mission de poursuivre sur le périmètre concerné par la qualité de 
société à mission.  

Nous estimons que les procédures que nous avons menées en exerçant notre jugement 
professionnel nous permettent de formuler une conclusion d’assurance modérée.  

Nous avons pris connaissance des activités de l’entité sur le périmètre concerné par la qualité de 
société à mission, de la formulation de sa raison d’être ainsi que ses enjeux sociaux et 
environnementaux.  

Nos travaux ont porté sur :  

• d’une part, la cohérence d’ensemble de la raison d’être et des objectifs sociaux et 
environnementaux retenus en application du 2° de l’article L. 210-10 du code de commerce et 
inscrits dans ses statuts ;  

• d’autre part, l’exécution de ces objectifs.  

Concernant la cohérence d’ensemble de la raison d’être et des objectifs sociaux et 
environnementaux de l’entité, nous l’avons appréciée au regard, d’une part, de son activité et, 
d’autre part, des objectifs opérationnels qu’elle a retenus :  

• Cohérence de la raison d’être et des objectifs sociaux et environnementaux retenus au regard 
de l’activité de l’entité  

- Nous avons conduit des entretiens destinés à apprécier l’engagement de la direction et des 
membres de la gouvernance au regard des attentes des principales parties prenantes 
internes ou externes concernées par l’activité de l’entité.  

- Nous avons apprécié les processus mis en place pour structurer et formaliser cette 
démarche en nous appuyant sur :  

− les informations disponibles dans l’entité (par exemple, comptes rendus ou support des 
réunions avec des parties prenantes internes ou externes) ;  
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− la feuille de route de société à mission et les derniers rapports 
du comité de mission établis depuis la dernière vérification ; 

− le cas échéant, ses publications (par exemple, plaquette commerciale, sur le site 
internet) ;  

- Nous avons apprécié si les objectifs sociaux et environnementaux sont cohérents avec la 
raison d’être, s’ils constituent des leviers pour l’accomplir ou des engagements sur la façon 
de l’accomplir ;  

- Nous avons apprécié si la raison d’être et les objectifs sociaux et environnementaux 
retenus  
− sont explicites et permettent à un lecteur qui ne connaît pas l’entreprise d’identifier son 

activité ;  
− permettent de comprendre la contribution de l’entreprise à la Société et si l’entreprise 

est en capacité de maîtriser et d’agir sur ses enjeux sociaux et environnementaux ;  
− sont spécifiques à l’entreprise, au regard de ceux des autres sociétés à mission du 

même secteur ;  
− sont alignés avec le modèle d’affaire de l’entité ; nous avons vérifié notamment que le 

chiffre d’affaires de l’entité n’est pas déconnecté de sa raison d’être et des objectifs 
sociaux et environnementaux retenus et que l’évolution du chiffre d’affaires n’est pas 
potentiellement sans rapport, voire partiellement contradictoire, avec sa raison d’être et 
les objectifs sociaux et environnementaux retenus ;  

− sont exprimés avec des termes précis en lien avec l’activité de l’entreprise et non 
uniquement avec des termes génériques tels que durable, responsable, soutenable.  

• Cohérence et articulation de la raison d’être et des objectifs sociaux et environnementaux au 
regard des objectifs opérationnels retenus  

Nous avons apprécié si :  
- les objectifs opérationnels contribuent au respect de l’objectif social ou environnemental 

et/ou de l’engagement correspondant et s’ils sont indispensables pour les respecter ;  
- l’atteinte des objectifs opérationnels apporte une preuve convaincante du respect de 

l’objectif social ou environnemental et/ou de l’engagement correspondant ;  
- les objectifs opérationnels sont vérifiables et si les mesures retenues sont cohérentes avec 

eux.  

Nous avons ainsi apprécié, compte tenu de l’activité de l’entité, la cohérence entre :  
• les informations collectées ;  
• la raison d’être ; et  
• les objectifs sociaux et environnementaux formulés dans les statuts.  

Concernant l’exécution des objectifs sociaux et environnementaux, nous avons vérifié l’existence 
éventuelle d’objectifs opérationnels et d’indicateurs clés de suivi et de mesures de leur atteinte par 
l’entité à la fin de la période couverte par la vérification, nous avons apprécié si l’entité a mobilisé 
les moyens adéquats et cohérents au regard de ses ressources et du plan d’action défini et si les 
objectifs opérationnels sont en ligne avec les valeurs attendues des trajectoires définies par l’entité 
sur le périmètre concerné par la qualité de société à mission tel que décrit dans les rapports de 
comité de mission et atteints.  
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Pour ce faire, nous avons réalisé les diligences suivantes :  

• Prise de connaissance :  
- nous avons pris connaissance des documents établis par l’entité pour rendre compte de 

l’exercice de sa mission, notamment les dispositions précisant les objectifs opérationnels et 
les modalités de suivi qui y sont associées, ainsi que les rapports du comité de mission ;  

- nous avons échangé avec le comité de mission sur son appréciation de l’exécution des 
objectifs sociaux et environnementaux et, le cas échéant, avec les parties prenantes pour 
les objectifs qui les concernent. Par ailleurs, nous avons revu l’analyse présentée dans les 
rapports du comité de mission, les résultats atteints à échéance des objectifs opérationnels 
en regard de leurs trajectoires définies, afin d’apprécier le respect des objectifs sociaux et 
environnementaux. Nous avons également pris connaissance de la manière dont le comité 
de mission a rendu compte de ces résultats ;  

• Analyse des moyens et ressources mobilisés :  
- par entretien avec notamment l’organe de direction de l’entité, nous avons apprécié les 

moyens financiers et non financiers mis en œuvre pour le respect des objectifs sociaux et 
environnementaux ;  

- nous avons apprécié, au regard de l’évolution des affaires sur la période, l’adéquation des 
moyens et ressources mis en œuvre et de ceux visant spécifiquement à l’atteinte des 
objectifs opérationnels par rapport à leurs trajectoires ;  

• Sincérité des indicateurs de performance :  

- nous avons vérifié la présence dans les rapports du comité de mission d’indicateurs de 
performance cohérents avec les objectifs opérationnels, définis le cas échéant, permettant 
de rendre compte de l’atteinte des objectifs opérationnels et de l’avancement sur les 
trajectoires définies ;  

- nous avons apprécié la sincérité de l’ensemble de ces indicateurs, et notamment nous 
avons : 

− apprécié le caractère approprié du Référentiel de l’entité au regard de sa pertinence, 
son exhaustivité, sa fiabilité, sa neutralité et son caractère compréhensible ;  

− vérifié que les indicateurs couvrent l’ensemble du périmètre concerné par la qualité de 
société à mission ;  

− pris connaissance des procédures de contrôle interne mises en place par l’entité et 
apprécié le processus de collecte visant à la sincérité de ces indicateurs ;  

− mis en œuvre des contrôles et des procédures analytiques consistant à vérifier la 
correcte consolidation des données collectées ainsi que la cohérence de leurs 
évolutions ; 

− mis en œuvre des tests de détail sur la base de sondages ou d’autres méthodes de 
sélection, consistant à vérifier la correcte application des définitions et procédures et à 
rapprocher les données des pièces justificatives. Ces travaux ont été menés s’il y a 
lieu par des vérifications sur site au siège de l’entité et couvrent 100% des données 
utilisées pour le calcul des indicateurs ;  

− apprécié la cohérence d’ensemble des rapports du comité de mission au regard de 
notre connaissance de l’entité et du périmètre concerné par la qualité de société à 
mission.  
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Annexe 1 

Manuel des procédures – Centre d’Excellence ESG 

Partie III - Procédure SAM - Version simplifiée 

Janvier 2025 – Version 3 
 

Ce document est une version simplifiée du Manuel des procédures du Centre d’Excellence ESG 
de KPMG (Partie III). L’objet de cette procédure SAM est de décrire l’approche méthodologique 
retenue dans le cadre des missions de vérification des Sociétés à Mission (SAM). 

Le programme de vérification applicable à ces missions de vérification SAM est composé de l’avis 
technique émis par la Compagnie Nationale des Commissaires aux Comptes relatif à cette 
intervention (« Avis Technique – Société à Mission : Intervention du Commissaire aux comptes – 
Intervention de l’OTI 4»), complété des procédures propres de KPMG (Manuel des procédures, 
Parties I, II et III) et en particulier la procédure SAM (Partie III)5 dont le présent document est une 
synthèse. 

Cette version simplifiée est disponible, pour toute partie prenante, sur simple demande (par 
courrier postal ou par mail) au siège de KPMG AVISORY auprès du Centre d’Excellence ESG. 

 

1 Critères de compétences spécifiques de l’équipe de vérification et de 
l’organisme  

Les auditeurs intervenant sur les missions de vérification SAM doivent remplir les critères de 
compétences suivants : 

• Connaissance de la réglementation relative à la SAM et sa vérification6 
• Connaissance des méthodes de vérification KPMG pour les données extra-financières et la 

SAM, et en particulier : revue de la cohérence du modèle de mission, revue de l’adéquation 
des moyens alloués, revue de l’exécution des objectifs, appréciation des circonstances 
extérieures, utilisation de l’arbre de décision concernant la formulation des conclusions sur le 
respect des objectifs statutaires, analyse des procédures de reporting, analyse des risques liés 
au reporting extra-financier, mise en place d’un plan d’échantillonnage, etc. 

• Compétences analytiques : revues de cohérence des données, revues analytiques, etc. 
• Connaissance du domaine RSE : cadres de références nationaux et internationaux 

généralistes (ex. CSRD, ISO 26000, Objectifs de Développement Durable, etc.) et spécifiques 
(ex. Accords de Paris, SBTi, CSDDD, etc.) 

 
4 AT CNCC SAM Version 21 juin 2024 disponible au lien suivant : Avis Technique - Intervention du 
commissaire aux comptes - Intervention de l'OTI - Sociétés à mission - Juin 2024 | Documentation | CNCC 
5 Le manuel des procédures est composé des documents suivants : 

- Partie I : Procédure générale version 14 de septembre 2024 
- Partie II : Procédure DPEF version 13 de septembre 2024 
- Partie III : Procédure SAM version 4 de septembre 2024 

6 Loi Pacte du 22 mai 2029 ; Décret n°2020-01 du 2 janvier 2021 relatif aux sociétés à mission ; code de 
commerce relatif aux obligations afférentes à la vérification SAM ; norme ISO 17029  

https://doc.cncc.fr/docs/avis-technique-intervention-du-c-juin-2024
https://doc.cncc.fr/docs/avis-technique-intervention-du-c-juin-2024
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Les auditeurs intervenant sur les missions de vérification SAM doivent avoir 
suivi au préalable un processus de qualification, comprenant une formation à la vérification des 
informations extra-financières et aux exigences spécifiques de vérification relatives à la SAM, une 
période de travail sous le tutorat d’un vérificateur expérimenté, et une période d’observation à 
l’issue de laquelle est évaluée leur aptitude à mener des missions de vérification en autonomie. 
Cette qualification est renouvelée de manière périodique à travers un processus de surveillance, 
qui impose un contrôle au moins tous les quatre ans de l’aptitude de l’auditeur. Le processus est 
allégé pour les personnes qualifiées à réaliser des missions d’audit DPEF en autonomie.  

 

2 Activités de recueil de preuve dans le cadre de la vérification  
On rappelle que le processus de vérification suit les étapes suivantes : 

1 Pré-engagement 

2 Engagement 

3 Planification 

4 Exécution de la vérification 

5 Revue 

6 Délivrance de l'avis de vérification 

Les activités de recueil de preuves sont réalisées principalement aux étapes suivantes, et selon 
les modalités décrites ci-dessous. 

 

Revue des données au niveau des sites  

Les travaux réalisés au niveau des sites comprennent des entretiens avec les contributeurs des 
indicateurs clés, la revue des données sur base documentaire, éventuellement une visite du site, 
et la synthèse orale de nos observations. Un programme de travail peut être transmis au site en 
amont de notre intervention, afin de préciser notamment le périmètre des travaux de vérification.  

Nos travaux de vérification consistent à revoir :  

• l’organisation du reporting, les rôles et responsabilités et les outils utilisés,  

• la correcte application des définitions de l’entité,  

• le dispositif de contrôle interne sur les données,  

• la justification des variations des données par rapport à l’exercice précédent,  

• la vérification arithmétique des calculs des indicateurs,  

• la pertinence et la fiabilité des éventuelles méthodes alternatives d’estimation,  

• la revue de pièces justificatives par échantillonnage.  

La stratégie d’échantillonnage est définie notamment en fonction du niveau de risque évalué au 
niveau du Groupe et du site, et du niveau d’assurance visé (modéré ou raisonnable). En cas 
d’erreur détectée sur l’échantillon vérifié, des tests peuvent être réalisés sur un second échantillon. 
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Au cours de ces entretiens, nous pouvons être amenés à demander des 
copies de certains documents.  

A l’issue de notre intervention, nous communiquons au client un résumé de nos constats, par 
exemple sous forme de compte-rendu. Les anomalies, limitations ou incertitudes relevées à la 
suite des interventions sont suivies afin d’évaluer leur impact sur la fiabilité des données publiées.  

 

Revue des informations qualitatives  

La cohérence des assertions qualitatives considérées comme significatives par l’équipe de 
vérification est revue sur la base de collecte de pièces justificatives ou d’entretiens avec les 
responsables en charge de ces informations.  

 

3 Décision et avis motivé  
Le rapport de l’OTI comprend un avis motivé exprimant une conclusion d’assurance quant au 
respect ou non des objectifs sociaux et environnementaux que l’entité s’est fixés.  

Les avis OTI sont rédigés sur la base des modèles établis par la CNCC dans l’avis technique 
SAM, et sont revus à chaque mise à jour de cet avis technique. Ils incluent les informations clés 
requises par la norme ISO 17029 (notamment celles figurant au point 9.7 « Délivrance de l’avis de 
validation/vérification »), et autres informations standards. L’avis de l’OTI peut comporter une 
conclusion favorable (respect de l’ensemble des objectifs sociaux et environnementaux), une 
conclusion défavorable (non-respect d’un ou plusieurs objectifs sociaux et environnementaux) ou 
une impossibilité de conclure. Si les résultats de la vérification donnent lieu à une conclusion autre 
que favorable ou si l’organisme ne délivre pas de rapport OTI, le Groupe en est informé le plus tôt 
possible.  

Le dossier est soumis aux associé(s) signataire(s) pour revue avant signature de l’avis OTI. Lors 
de la revue, le(s) associé(s) signataire(s) s’assure(nt) notamment que la conclusion est pertinente 
au regard des objectifs d’audit poursuivis et qu’elle justifie l’opinion émise par KPMG.  

L’OTI pourra être amené à procéder à des travaux et investigations complémentaires en cas de 
faits découverts après la délivrance de l’avis, si ces faits étaient susceptibles de remettre en cause 
la validité de nos conclusions.  
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A l'assemblée générale,   

En notre qualité d’organisme tiers indépendant (« tierce partie ») de votre société (ci-après « entité »), 
accrédité par le COFRAC (Accréditation Cofrac Validation/Vérification, n°3-1884 rév2, portée 
disponible sur le site www.cofrac.fr), nous avons mené des travaux visant à formuler un avis motivé 
exprimant une conclusion d’assurance modérée sur les informations historiques liées à l’exécution 
des objectifs sociaux et environnementaux que votre entité s’est fixés sur le périmètre concerné par la 
qualité de société à mission telles que présentées dans les rapports du comité de mission et relatives 
à la période allant du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2024, joints aux rapports de gestion en 
application des dispositions de l’article L. 210-10 du code de commerce. 

Conclusion 

Sur la base des procédures que nous avons mises en œuvre, telles que décrites dans la partie 
« Nature et étendue des travaux », et des éléments que nous avons collectés, nous n'avons pas 
relevé d'anomalie significative de nature à remettre en cause, pour chaque objectif social ou 
environnemental retenu en application du 2° de l’article L. 210-10 du code de commerce et inscrit 
dans ses statuts, sur le périmètre concerné par la qualité de société à mission et à la fin de la période 
couverte par notre vérification :  

• le fait que l’entité ait atteint les objectifs opérationnels qu’elle a définis et sous-tendant les 
objectifs sociaux et environnementaux précités, 

• le fait que l’entité ait mobilisé les moyens adéquats et cohérents au regard de ses ressources et 
du plan d’action défini par la direction, et que  

• par conséquent, la société Stimulus respecte chacun des objectifs, inscrits dans ses statuts, 
qu’elle s’est donné pour mission de poursuivre, en cohérence avec sa raison d’être et son activité. 

 

http://www.cofrac.fr/
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Commentaires 

Sans remettre en cause la conclusion exprimée ci-dessus, nous formulons les commentaires 
suivants :  

• Nous constatons que le modèle de mission du Groupe Human & Work Project est commun avec 
celui de chacune de ses filiales (Talentis, Stimulus, Nexmove et Equilibres), qui partagent une 
même raison d'être et les mêmes objectifs statutaires. L'atteinte des objectifs du Groupe repose 
ainsi sur l'atteinte des objectifs par les filiales, ces dernières ayant pour objectif de contribuer à la 
réalisation des objectifs Groupe, selon la nature des objectifs opérationnels. Les conclusions 
spécifiques au respect des objectifs de la mission par le Groupe et chacune des filiales sont 
disponibles dans les rapports de l'organisme tiers indépendant respectifs à chaque société.   

• Nos diligences ont mis en évidence un axe d'amélioration clé en matière de pilotage et de 
contrôle des indicateurs suivis dans le cadre de la mission.  

• En particulier, nous constatons que l’indicateur « Nombre de salarié.e.s couvert.e.s par le 
Stimulus Care Services » n’est pas publié en 2024 pour les raisons évoquées dans le rapport du 
comité de mission, ayant trait au besoin de fiabilisation de la méthodologie de reporting. 

• Enfin, nous constatons que certains objectifs opérationnels1 initialement définis pour 2024 
s’avèrent ne plus être applicables ou pertinents à la clôture de l’exercice, pour les raisons décrites 
dans le rapport du comité de mission. Nous comprenons que ces objectifs seront revus pour des 
prochains exercices, en cohérence avec la mission et la stratégie de l’entreprise. 

Préparation des informations liées à l’exécution des objectifs sociaux et 
environnementaux 
L'absence de cadre de référence généralement accepté et communément utilisé ou de pratiques 
établies sur lesquels s'appuyer pour évaluer et mesurer les informations liées à l’exécution des 
objectifs sociaux et environnementaux permet d'utiliser des techniques de mesure différentes, mais 
acceptables, pouvant affecter la comparabilité entre les entités et dans le temps.  

Par conséquent, les informations liées à l’exécution des objectifs sociaux et environnementaux 
doivent être lues et comprises en se référant aux procédures de l’entité (ci-après le « Référentiel ») 
dont les éléments significatifs sont présentés dans les rapports du comité de mission.  

Limites inhérentes à la préparation des informations liées à l’exécution des objectifs 
sociaux et environnementaux  
Les informations peuvent être sujettes à une incertitude inhérente à l’état des connaissances 
scientifiques ou économiques et à la qualité des données externes utilisées. Certaines informations 
présentées sont sensibles aux choix méthodologiques, hypothèses et/ou estimations retenues pour 
leur établissement.  

 
1 Objectifs associés aux indicateurs suivants : « Part (%) du capital détenue par les salarié.e.s », « Nombre de salarié.e.s 
formé.e.s aux risques psychosociaux (RPS) », « Nombre de formations vendues sur l’égalité professionnelle », « Nombre de 
formations vendues sur les Violences Sexistes et Sexuelles (VSS) », et « Nombre de bénéficiaires de notre offre Aidants+ en 
partenariat avec Prev&Care ». 
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Responsabilité de l’entité  
Il appartient à la direction :  
• de constituer un comité de mission chargé d’établir annuellement un rapport en application des 

dispositions de l’article L. 210-10 du code de commerce ;  
• de sélectionner ou d’établir des critères et procédures appropriés pour élaborer le Référentiel de 

l’entité ;  
• de concevoir, mettre en œuvre et maintenir un contrôle interne sur les informations pertinentes 

pour la préparation du rapport du comité de mission ainsi que de mettre en place le contrôle 
interne qu’elle estime nécessaire à l’établissement des informations liées à l’exécution des 
objectifs sociaux et environnementaux et ne comportant pas d’anomalies significatives, que 
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs ;  

• d’établir les informations liées à l’exécution des objectifs sociaux et environnementaux 
conformément au Référentiel et mises à disposition du comité de mission.  

Il appartient au comité de mission d’établir ses rapports en s’appuyant sur les informations liées à 
l’exécution des objectifs sociaux et environnementaux transmises par l’entité et en procédant à toute 
vérification qu’il juge opportune.  

Ces rapports sont joints au rapport de gestion du Conseil d’administration. 

Responsabilité de l’organisme tiers indépendant 
En application des dispositions de l’article R. 210-21 du code de commerce, il nous appartient, sur la 
base de nos travaux, de formuler un avis motivé exprimant une conclusion d’assurance modérée sur 
le respect par l’entité des objectifs sociaux et environnementaux qu’elle s’est fixés sur le périmètre 
concerné par la qualité de société à mission.  

Comme il nous appartient de formuler une conclusion indépendante sur les informations liées à 
l’exécution des objectifs sociaux et environnementaux, nous ne sommes pas autorisés à être 
impliqués dans la préparation desdites informations, car cela pourrait compromettre notre 
indépendance.  

Dispositions réglementaires et doctrine professionnelle applicable  
Nos travaux décrits ci-après ont été effectués conformément aux dispositions de l’article R. 210-21 du 
code de commerce, à la doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux 
comptes relative à cette intervention, notamment l’avis technique de la Compagnie nationale des 
commissaires aux comptes, Intervention du commissaire aux comptes – Intervention de l’OTI – 
Sociétés à mission2 complété de nos procédures propres, figurant en annexe du présent rapport, 
tenant lieu de programme de vérification et à la norme internationale ISAE 3000 (révisée)3. 

 
2 Avis Technique - Intervention du commissaire aux comptes - Intervention de l'OTI - Version de Juin 2024 
3 ISAE 3000 (révisée) - Mission d’assurance autres que les audits et examens limités de l’information financière 
historique  

https://doc.cncc.fr/docs/avis-technique-intervention-du-c-juin-2024
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Indépendance et contrôle qualité  
Notre indépendance est définie par les dispositions prévues à l’article L. 821-28 du code de 
commerce et le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes. Par ailleurs, nous 
avons mis en place un système de contrôle qualité qui comprend des politiques et des procédures 
documentées visant à assurer le respect des textes légaux et réglementaires applicables, des règles 
déontologiques et de la doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux 
comptes relative à cette intervention. 

Moyens et ressources  
Nos travaux ont mobilisé les compétences de quatre personnes et se sont déroulés entre mars et 
juillet 2025 sur une durée totale d’intervention d’environ trois semaines. 

Nous avons fait appel, pour nous assister dans la réalisation de nos travaux, à nos spécialistes en 
matière de développement durable et de responsabilité sociétale. Nous avons notamment mené une 
quinzaine d’entretiens avec les personnes responsables de la préparation des informations 
historiques liées à l’exécution des objectifs sociaux et environnementaux. 

Nature et étendue des travaux  
Nous avons planifié et effectué nos travaux en prenant en compte le risque d’anomalies significatives 
sur les informations relatives à l’exécution des objectifs sociaux et environnementaux que l’entité se 
donne pour mission de poursuivre sur le périmètre concerné par la qualité de société à mission.  

Nous estimons que les procédures que nous avons menées en exerçant notre jugement 
professionnel nous permettent de formuler une conclusion d’assurance modérée.  

Nous avons pris connaissance des activités de l’entité sur le périmètre concerné par la qualité de 
société à mission, de la formulation de sa raison d’être ainsi que ses enjeux sociaux et 
environnementaux.  

Nos travaux ont porté sur :  
• d’une part, la cohérence d’ensemble de la raison d’être et des objectifs sociaux et 

environnementaux retenus en application du 2° de l’article L. 210-10 du code de commerce et 
inscrits dans ses statuts ;  

• d’autre part, l’exécution de ces objectifs.  

Concernant la cohérence d’ensemble de la raison d’être et des objectifs sociaux et environnementaux 
de l’entité, nous l’avons appréciée au regard, d’une part, de son activité et, d’autre part, des objectifs 
opérationnels qu’elle a retenus :  
• Cohérence de la raison d’être et des objectifs sociaux et environnementaux retenus au regard de 

l’activité de l’entité  
- Nous avons conduit des entretiens destinés à apprécier l’engagement de la direction et des 

membres de la gouvernance au regard des attentes des principales parties prenantes 
internes ou externes concernées par l’activité de l’entité.  

- Nous avons apprécié les processus mis en place pour structurer et formaliser cette démarche 
en nous appuyant sur :  
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− les informations disponibles dans l’entité (par exemple, comptes rendus ou support des 
réunions avec des parties prenantes internes ou externes) ;  

− la feuille de route de société à mission et les derniers rapports du comité de mission 
établis depuis la dernière vérification ; 

− le cas échéant, ses publications (par exemple, plaquette commerciale, sur le site 
internet) ;  

- Nous avons apprécié si les objectifs sociaux et environnementaux sont cohérents avec la 
raison d’être, s’ils constituent des leviers pour l’accomplir ou des engagements sur la façon de 
l’accomplir ;  

- Nous avons apprécié si la raison d’être et les objectifs sociaux et environnementaux retenus  
− sont explicites et permettent à un lecteur qui ne connaît pas l’entreprise d’identifier son 

activité ;  
− permettent de comprendre la contribution de l’entreprise à la Société et si l’entreprise est 

en capacité de maîtriser et d’agir sur ses enjeux sociaux et environnementaux ;  
− sont spécifiques à l’entreprise, au regard de ceux des autres sociétés à mission du même 

secteur ;  
− sont alignés avec le modèle d’affaire de l’entité ; nous avons vérifié notamment que le 

chiffre d’affaires de l’entité n’est pas déconnecté de sa raison d’être et des objectifs 
sociaux et environnementaux retenus et que l’évolution du chiffre d’affaires n’est pas 
potentiellement sans rapport, voire partiellement contradictoire, avec sa raison d’être et 
les objectifs sociaux et environnementaux retenus ;  

− sont exprimés avec des termes précis en lien avec l’activité de l’entreprise et non 
uniquement avec des termes génériques tels que durable, responsable, soutenable.  

• Cohérence et articulation de la raison d’être et des objectifs sociaux et environnementaux au 
regard des objectifs opérationnels retenus  

Nous avons apprécié si :  
- les objectifs opérationnels contribuent au respect de l’objectif social ou environnemental et/ou 

de l’engagement correspondant et s’ils sont indispensables pour les respecter ;  
- l’atteinte des objectifs opérationnels apporte une preuve convaincante du respect de l’objectif 

social ou environnemental et/ou de l’engagement correspondant ;  
- les objectifs opérationnels sont vérifiables et si les mesures retenues sont cohérentes avec 

eux.  

Nous avons ainsi apprécié, compte tenu de l’activité de l’entité, la cohérence entre :  
• les informations collectées ;  
• la raison d’être ; et  
• les objectifs sociaux et environnementaux formulés dans les statuts.  

Concernant l’exécution des objectifs sociaux et environnementaux, nous avons vérifié l’existence 
éventuelle d’objectifs opérationnels et d’indicateurs clés de suivi et de mesures de leur atteinte par 
l’entité à la fin de la période couverte par la vérification, nous avons apprécié si l’entité a mobilisé les 
moyens adéquats et cohérents au regard de ses ressources et du plan d’action défini et si les 
objectifs opérationnels sont en ligne avec les valeurs attendues des trajectoires définies par l’entité 
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sur le périmètre concerné par la qualité de société à mission tel que décrit dans les rapports de 
comité de mission et atteints.  

Pour ce faire, nous avons réalisé les diligences suivantes :  
• Prise de connaissance :  

- nous avons pris connaissance des documents établis par l’entité pour rendre compte de 
l’exercice de sa mission, notamment les dispositions précisant les objectifs opérationnels et 
les modalités de suivi qui y sont associées, ainsi que les rapports du comité de mission ;  

- nous avons échangé avec le comité de mission sur son appréciation de l’exécution des 
objectifs sociaux et environnementaux et, le cas échéant, avec les parties prenantes pour les 
objectifs qui les concernent. Par ailleurs, nous avons revu l’analyse présentée dans les 
rapports du comité de mission, les résultats atteints à échéance des objectifs opérationnels en 
regard de leurs trajectoires définies, afin d’apprécier le respect des objectifs sociaux et 
environnementaux. Nous avons également pris connaissance de la manière dont le comité de 
mission a rendu compte de ces résultats ;  

• Analyse des moyens et ressources mobilisés :  
- par entretien avec notamment l’organe de direction de l’entité, nous avons apprécié les 

moyens financiers et non financiers mis en œuvre pour le respect des objectifs sociaux et 
environnementaux ;  

- nous avons apprécié, au regard de l’évolution des affaires sur la période, l’adéquation des 
moyens et ressources mis en œuvre et de ceux visant spécifiquement à l’atteinte des objectifs 
opérationnels par rapport à leurs trajectoires ;  

• Sincérité des indicateurs de performance :  
- nous avons vérifié la présence dans les rapports du comité de mission d’indicateurs de 

performance cohérents avec les objectifs opérationnels, définis le cas échéant, permettant de 
rendre compte de l’atteinte des objectifs opérationnels et de l’avancement sur les trajectoires 
définies ;  

- nous avons apprécié la sincérité de l’ensemble de ces indicateurs, et notamment nous avons : 
− apprécié le caractère approprié du Référentiel de l’entité au regard de sa pertinence, son 

exhaustivité, sa fiabilité, sa neutralité et son caractère compréhensible ;  
− vérifié que les indicateurs couvrent l’ensemble du périmètre concerné par la qualité de 

société à mission ;  
− pris connaissance des procédures de contrôle interne mises en place par l’entité et 

apprécié le processus de collecte visant à la sincérité de ces indicateurs ;  
− mis en œuvre des contrôles et des procédures analytiques consistant à vérifier la correcte 

consolidation des données collectées ainsi que la cohérence de leurs évolutions ; 
− mis en œuvre des tests de détail sur la base de sondages ou d’autres méthodes de 

sélection, consistant à vérifier la correcte application des définitions et procédures et à 
rapprocher les données des pièces justificatives. Ces travaux ont été menés s’il y a lieu 
par des vérifications sur site au siège de l’entité et couvrent 100% des données utilisées 
pour le calcul des indicateurs ;  

− apprécié la cohérence d’ensemble des rapports du comité de mission au regard de notre 
connaissance de l’entité et du périmètre concerné par la qualité de société à mission.  

• Non-respect d’un ou de plusieurs objectifs sociaux et environnementaux  
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Annexe 1 

Manuel des procédures – Centre d’Excellence ESG 

Partie III - Procédure SAM - Version simplifiée 

Janvier 2025 – Version 3 
 

Ce document est une version simplifiée du Manuel des procédures du Centre d’Excellence ESG de 
KPMG (Partie III). L’objet de cette procédure SAM est de décrire l’approche méthodologique retenue 
dans le cadre des missions de vérification des Sociétés à Mission (SAM). 

Le programme de vérification applicable à ces missions de vérification SAM est composé de l’avis 
technique émis par la Compagnie Nationale des Commissaires aux Comptes relatif à cette 
intervention (« Avis Technique – Société à Mission : Intervention du Commissaire aux comptes – 
Intervention de l’OTI 4»), complété des procédures propres de KPMG (Manuel des procédures, 
Parties I, II et III) et en particulier la procédure SAM (Partie III)5 dont le présent document est une 
synthèse. 

Cette version simplifiée est disponible, pour toute partie prenante, sur simple demande (par courrier 
postal ou par mail) au siège de KPMG AVISORY auprès du Centre d’Excellence ESG. 

 

1 Critères de compétences spécifiques de l’équipe de vérification et de l’organisme  
Les auditeurs intervenant sur les missions de vérification SAM doivent remplir les critères de 
compétences suivants : 

• Connaissance de la réglementation relative à la SAM et sa vérification6 
• Connaissance des méthodes de vérification KPMG pour les données extra-financières et la SAM, 

et en particulier : revue de la cohérence du modèle de mission, revue de l’adéquation des moyens 
alloués, revue de l’exécution des objectifs, appréciation des circonstances extérieures, utilisation 
de l’arbre de décision concernant la formulation des conclusions sur le respect des objectifs 
statutaires, analyse des procédures de reporting, analyse des risques liés au reporting extra-
financier, mise en place d’un plan d’échantillonnage, etc. 

• Compétences analytiques : revues de cohérence des données, revues analytiques, etc. 
• Connaissance du domaine RSE : cadres de références nationaux et internationaux généralistes 

(ex. CSRD, ISO 26000, Objectifs de Développement Durable, etc.) et spécifiques (ex. Accords de 
Paris, SBTi, CSDDD, etc.) 

 
4 AT CNCC SAM Version 21 juin 2024 disponible au lien suivant : Avis Technique - Intervention du commissaire 
aux comptes - Intervention de l'OTI - Sociétés à mission - Juin 2024 | Documentation | CNCC 
5 Le manuel des procédures est composé des documents suivants : 

- Partie I : Procédure générale version 14 de septembre 2024 
- Partie II : Procédure DPEF version 13 de septembre 2024 
- Partie III : Procédure SAM version 4 de septembre 2024 

6 Loi Pacte du 22 mai 2029 ; Décret n°2020-01 du 2 janvier 2021 relatif aux sociétés à mission ; code de 
commerce relatif aux obligations afférentes à la vérification SAM ; norme ISO 17029  

https://doc.cncc.fr/docs/avis-technique-intervention-du-c-juin-2024
https://doc.cncc.fr/docs/avis-technique-intervention-du-c-juin-2024
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Les auditeurs intervenant sur les missions de vérification SAM doivent avoir suivi au préalable un 
processus de qualification, comprenant une formation à la vérification des informations extra-
financières et aux exigences spécifiques de vérification relatives à la SAM, une période de travail 
sous le tutorat d’un vérificateur expérimenté, et une période d’observation à l’issue de laquelle est 
évaluée leur aptitude à mener des missions de vérification en autonomie. Cette qualification est 
renouvelée de manière périodique à travers un processus de surveillance, qui impose un contrôle au 
moins tous les quatre ans de l’aptitude de l’auditeur. Le processus est allégé pour les personnes 
qualifiées à réaliser des missions d’audit DPEF en autonomie.  

 

2 Activités de recueil de preuve dans le cadre de la vérification  
On rappelle que le processus de vérification suit les étapes suivantes : 

1 Pré-engagement 

2 Engagement 

3 Planification 

4 Exécution de la vérification 

5 Revue 

6 Délivrance de l'avis de vérification 

Les activités de recueil de preuves sont réalisées principalement aux étapes suivantes, et selon les 
modalités décrites ci-dessous. 

 

Revue des données au niveau des sites  

Les travaux réalisés au niveau des sites comprennent des entretiens avec les contributeurs des 
indicateurs clés, la revue des données sur base documentaire, éventuellement une visite du site, et la 
synthèse orale de nos observations. Un programme de travail peut être transmis au site en amont de 
notre intervention, afin de préciser notamment le périmètre des travaux de vérification.  

Nos travaux de vérification consistent à revoir :  

• l’organisation du reporting, les rôles et responsabilités et les outils utilisés,  

• la correcte application des définitions de l’entité,  

• le dispositif de contrôle interne sur les données,  

• la justification des variations des données par rapport à l’exercice précédent,  

• la vérification arithmétique des calculs des indicateurs,  

• la pertinence et la fiabilité des éventuelles méthodes alternatives d’estimation,  

• la revue de pièces justificatives par échantillonnage.  
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La stratégie d’échantillonnage est définie notamment en fonction du niveau de risque évalué au 
niveau du Groupe et du site, et du niveau d’assurance visé (modéré ou raisonnable). En cas d’erreur 
détectée sur l’échantillon vérifié, des tests peuvent être réalisés sur un second échantillon. Au cours 
de ces entretiens, nous pouvons être amenés à demander des copies de certains documents.  

A l’issue de notre intervention, nous communiquons au client un résumé de nos constats, par 
exemple sous forme de compte-rendu. Les anomalies, limitations ou incertitudes relevées à la suite 
des interventions sont suivies afin d’évaluer leur impact sur la fiabilité des données publiées.  

 

Revue des informations qualitatives  

La cohérence des assertions qualitatives considérées comme significatives par l’équipe de 
vérification est revue sur la base de collecte de pièces justificatives ou d’entretiens avec les 
responsables en charge de ces informations.  

 

3 Décision et avis motivé  
Le rapport de l’OTI comprend un avis motivé exprimant une conclusion d’assurance quant au respect 
ou non des objectifs sociaux et environnementaux que l’entité s’est fixés.  

Les avis OTI sont rédigés sur la base des modèles établis par la CNCC dans l’avis technique SAM, et 
sont revus à chaque mise à jour de cet avis technique. Ils incluent les informations clés requises par 
la norme ISO 17029 (notamment celles figurant au point 9.7 « Délivrance de l’avis de 
validation/vérification »), et autres informations standards. L’avis de l’OTI peut comporter une 
conclusion favorable (respect de l’ensemble des objectifs sociaux et environnementaux), une 
conclusion défavorable (non-respect d’un ou plusieurs objectifs sociaux et environnementaux) ou une 
impossibilité de conclure. Si les résultats de la vérification donnent lieu à une conclusion autre que 
favorable ou si l’organisme ne délivre pas de rapport OTI, le Groupe en est informé le plus tôt 
possible.  

Le dossier est soumis aux associé(s) signataire(s) pour revue avant signature de l’avis OTI. Lors de la 
revue, le(s) associé(s) signataire(s) s’assure(nt) notamment que la conclusion est pertinente au 
regard des objectifs d’audit poursuivis et qu’elle justifie l’opinion émise par KPMG.  

L’OTI pourra être amené à procéder à des travaux et investigations complémentaires en cas de faits 
découverts après la délivrance de l’avis, si ces faits étaient susceptibles de remettre en cause la 
validité de nos conclusions.  
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A l'assemblée générale,   

En notre qualité d’organisme tiers indépendant (« tierce partie ») de votre société (ci-après « entité »), 
accrédité par le COFRAC (Accréditation Cofrac Validation/Vérification, n°3-1884 rév2, portée 
disponible sur le site www.cofrac.fr), nous avons mené des travaux visant à formuler un avis motivé 
exprimant une conclusion d’assurance modérée sur les informations historiques liées à l’exécution 
des objectifs sociaux et environnementaux que votre entité s’est fixés sur le périmètre concerné par la 
qualité de société à mission telles que présentées dans les rapports du comité de mission et relatives 
à la période allant du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2024, joints aux rapports de gestion en 
application des dispositions de l’article L. 210-10 du code de commerce. 

Conclusion 

Sur la base des procédures que nous avons mises en œuvre, telles que décrites dans la partie 
« Nature et étendue des travaux », et des éléments que nous avons collectés, nous n'avons pas 
relevé d'anomalie significative de nature à remettre en cause, pour chaque objectif social ou 
environnemental retenu en application du 2° de l’article L. 210-10 du code de commerce et inscrit 
dans ses statuts, sur le périmètre concerné par la qualité de société à mission et à la fin de la période 
couverte par notre vérification :  

• le fait que l’entité ait atteint les objectifs opérationnels qu’elle a définis et sous-tendant les 
objectifs sociaux et environnementaux précités, 

• le fait que l’entité ait mobilisé les moyens adéquats et cohérents au regard de ses ressources et 
du plan d’action défini par la direction, et que  

• par conséquent, la société Talentis respecte chacun des objectifs, inscrits dans ses statuts, 
qu’elle s’est donné pour mission de poursuivre, en cohérence avec sa raison d’être et son activité. 

 
  

http://www.cofrac.fr/
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Commentaires 

Sans remettre en cause la conclusion exprimée ci-dessus, nous formulons les commentaires 
suivants :  

• Nous constatons que le modèle de mission du Groupe Human & Work Project est commun avec 
celui de chacune de ses filiales (Talentis, Stimulus, Nexmove et Equilibres), qui partagent une 
même raison d'être et les mêmes objectifs statutaires. L'atteinte des objectifs du Groupe repose 
ainsi sur l'atteinte des objectifs par les filiales, ces dernières ayant pour objectif de contribuer à la 
réalisation des objectifs Groupe, selon la nature des objectifs opérationnels. Les conclusions 
spécifiques au respect des objectifs de la mission par le Groupe et chacune des filiales sont 
disponibles dans les rapports de l'organisme tiers indépendant respectifs à chaque société.   

• Nos diligences ont mis en évidence un axe d'amélioration clé en matière de pilotage et de 
contrôle des indicateurs suivis dans le cadre de la mission.  

• Enfin, nous constatons que certains objectifs opérationnels1 initialement définis pour 2024 
s’avèrent ne plus être applicables ou pertinents à la clôture de l’exercice, pour les raisons décrites 
dans le rapport du comité de mission. Nous comprenons que ces objectifs seront revus pour des 
prochains exercices, en cohérence avec la mission et la stratégie de l’entreprise. 

Préparation des informations liées à l’exécution des objectifs sociaux et 
environnementaux 
L'absence de cadre de référence généralement accepté et communément utilisé ou de pratiques 
établies sur lesquels s'appuyer pour évaluer et mesurer les informations liées à l’exécution des 
objectifs sociaux et environnementaux permet d'utiliser des techniques de mesure différentes, mais 
acceptables, pouvant affecter la comparabilité entre les entités et dans le temps.  

Par conséquent, les informations liées à l’exécution des objectifs sociaux et environnementaux 
doivent être lues et comprises en se référant aux procédures de l’entité (ci-après le « Référentiel ») 
dont les éléments significatifs sont présentés dans les rapports du comité de mission.  

Limites inhérentes à la préparation des informations liées à l’exécution des objectifs 
sociaux et environnementaux  
Les informations peuvent être sujettes à une incertitude inhérente à l’état des connaissances 
scientifiques ou économiques et à la qualité des données externes utilisées. Certaines informations 
présentées sont sensibles aux choix méthodologiques, hypothèses et/ou estimations retenues pour 
leur établissement.  
  

 
1 Objectifs associés aux indicateurs suivants : « Part (%) du capital détenue par les salarié.e.s », « Nombre de salarié.e.s 
formé.e.s aux risques psychosociaux (RPS) », « Nombre de formations vendues sur l’égalité professionnelle », « Nombre de 
formations vendues sur les Violences Sexistes et Sexuelles (VSS) », et « Nombre de bénéficiaires de notre offre Aidants+ en 
partenariat avec Prev&Care ». 
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Responsabilité de l’entité  
Il appartient à la direction :  
• de constituer un comité de mission chargé d’établir annuellement un rapport en application des 

dispositions de l’article L. 210-10 du code de commerce ;  
• de sélectionner ou d’établir des critères et procédures appropriés pour élaborer le Référentiel de 

l’entité ;  
• de concevoir, mettre en œuvre et maintenir un contrôle interne sur les informations pertinentes 

pour la préparation du rapport du comité de mission ainsi que de mettre en place le contrôle 
interne qu’elle estime nécessaire à l’établissement des informations liées à l’exécution des 
objectifs sociaux et environnementaux et ne comportant pas d’anomalies significatives, que 
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs ;  

• d’établir les informations liées à l’exécution des objectifs sociaux et environnementaux 
conformément au Référentiel et mises à disposition du comité de mission.  

Il appartient au comité de mission d’établir ses rapports en s’appuyant sur les informations liées à 
l’exécution des objectifs sociaux et environnementaux transmises par l’entité et en procédant à toute 
vérification qu’il juge opportune.  

Ces rapports sont joints au rapport de gestion du Conseil d’administration. 

Responsabilité de l’organisme tiers indépendant 
En application des dispositions de l’article R. 210-21 du code de commerce, il nous appartient, sur la 
base de nos travaux, de formuler un avis motivé exprimant une conclusion d’assurance modérée sur 
le respect par l’entité des objectifs sociaux et environnementaux qu’elle s’est fixés sur le périmètre 
concerné par la qualité de société à mission.  

Comme il nous appartient de formuler une conclusion indépendante sur les informations liées à 
l’exécution des objectifs sociaux et environnementaux, nous ne sommes pas autorisés à être 
impliqués dans la préparation desdites informations, car cela pourrait compromettre notre 
indépendance.  

Dispositions réglementaires et doctrine professionnelle applicable  
Nos travaux décrits ci-après ont été effectués conformément aux dispositions de l’article R. 210-21 du 
code de commerce, à la doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux 
comptes relative à cette intervention, notamment l’avis technique de la Compagnie nationale des 
commissaires aux comptes, Intervention du commissaire aux comptes – Intervention de l’OTI – 
Sociétés à mission2 complété de nos procédures propres, figurant en annexe du présent rapport, 
tenant lieu de programme de vérification et à la norme internationale ISAE 3000 (révisée)3. 

 
2 Avis Technique - Intervention du commissaire aux comptes - Intervention de l'OTI - Version de Juin 2024 
3 ISAE 3000 (révisée) - Mission d’assurance autres que les audits et examens limités de l’information financière 
historique  

https://doc.cncc.fr/docs/avis-technique-intervention-du-c-juin-2024
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Indépendance et contrôle qualité  
Notre indépendance est définie par les dispositions prévues à l’article L. 821-28 du code de 
commerce et le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes. Par ailleurs, nous 
avons mis en place un système de contrôle qualité qui comprend des politiques et des procédures 
documentées visant à assurer le respect des textes légaux et réglementaires applicables, des règles 
déontologiques et de la doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux 
comptes relative à cette intervention. 

Moyens et ressources  
Nos travaux ont mobilisé les compétences de quatre personnes et se sont déroulés entre mars et 
juillet 2025 sur une durée totale d’intervention d’environ trois semaines. 

Nous avons fait appel, pour nous assister dans la réalisation de nos travaux, à nos spécialistes en 
matière de développement durable et de responsabilité sociétale. Nous avons notamment mené une 
quinzaine d’entretiens avec les personnes responsables de la préparation des informations 
historiques liées à l’exécution des objectifs sociaux et environnementaux. 

Nature et étendue des travaux  
Nous avons planifié et effectué nos travaux en prenant en compte le risque d’anomalies significatives 
sur les informations relatives à l’exécution des objectifs sociaux et environnementaux que l’entité se 
donne pour mission de poursuivre sur le périmètre concerné par la qualité de société à mission.  

Nous estimons que les procédures que nous avons menées en exerçant notre jugement 
professionnel nous permettent de formuler une conclusion d’assurance modérée.  

Nous avons pris connaissance des activités de l’entité sur le périmètre concerné par la qualité de 
société à mission, de la formulation de sa raison d’être ainsi que ses enjeux sociaux et 
environnementaux.  

Nos travaux ont porté sur :  
• d’une part, la cohérence d’ensemble de la raison d’être et des objectifs sociaux et 

environnementaux retenus en application du 2° de l’article L. 210-10 du code de commerce et 
inscrits dans ses statuts ;  

• d’autre part, l’exécution de ces objectifs.  

Concernant la cohérence d’ensemble de la raison d’être et des objectifs sociaux et environnementaux 
de l’entité, nous l’avons appréciée au regard, d’une part, de son activité et, d’autre part, des objectifs 
opérationnels qu’elle a retenus :  
• Cohérence de la raison d’être et des objectifs sociaux et environnementaux retenus au regard de 

l’activité de l’entité  
- Nous avons conduit des entretiens destinés à apprécier l’engagement de la direction et des 

membres de la gouvernance au regard des attentes des principales parties prenantes 
internes ou externes concernées par l’activité de l’entité.  

- Nous avons apprécié les processus mis en place pour structurer et formaliser cette démarche 
en nous appuyant sur :  
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− les informations disponibles dans l’entité (par exemple, comptes rendus ou support des 
réunions avec des parties prenantes internes ou externes) ;  

− la feuille de route de société à mission et les derniers rapports du comité de mission 
établis depuis la dernière vérification ; 

− le cas échéant, ses publications (par exemple, plaquette commerciale, sur le site 
internet) ;  

- Nous avons apprécié si les objectifs sociaux et environnementaux sont cohérents avec la 
raison d’être, s’ils constituent des leviers pour l’accomplir ou des engagements sur la façon de 
l’accomplir ;  

- Nous avons apprécié si la raison d’être et les objectifs sociaux et environnementaux retenus  
− sont explicites et permettent à un lecteur qui ne connaît pas l’entreprise d’identifier son 

activité ;  
− permettent de comprendre la contribution de l’entreprise à la Société et si l’entreprise est 

en capacité de maîtriser et d’agir sur ses enjeux sociaux et environnementaux ;  
− sont spécifiques à l’entreprise, au regard de ceux des autres sociétés à mission du même 

secteur ;  
− sont alignés avec le modèle d’affaire de l’entité ; nous avons vérifié notamment que le 

chiffre d’affaires de l’entité n’est pas déconnecté de sa raison d’être et des objectifs 
sociaux et environnementaux retenus et que l’évolution du chiffre d’affaires n’est pas 
potentiellement sans rapport, voire partiellement contradictoire, avec sa raison d’être et 
les objectifs sociaux et environnementaux retenus ;  

− sont exprimés avec des termes précis en lien avec l’activité de l’entreprise et non 
uniquement avec des termes génériques tels que durable, responsable, soutenable.  

• Cohérence et articulation de la raison d’être et des objectifs sociaux et environnementaux au 
regard des objectifs opérationnels retenus  

Nous avons apprécié si :  
- les objectifs opérationnels contribuent au respect de l’objectif social ou environnemental et/ou 

de l’engagement correspondant et s’ils sont indispensables pour les respecter ;  
- l’atteinte des objectifs opérationnels apporte une preuve convaincante du respect de l’objectif 

social ou environnemental et/ou de l’engagement correspondant ;  
- les objectifs opérationnels sont vérifiables et si les mesures retenues sont cohérentes avec 

eux.  

Nous avons ainsi apprécié, compte tenu de l’activité de l’entité, la cohérence entre :  
• les informations collectées ;  
• la raison d’être ; et  
• les objectifs sociaux et environnementaux formulés dans les statuts.  

Concernant l’exécution des objectifs sociaux et environnementaux, nous avons vérifié l’existence 
éventuelle d’objectifs opérationnels et d’indicateurs clés de suivi et de mesures de leur atteinte par 
l’entité à la fin de la période couverte par la vérification, nous avons apprécié si l’entité a mobilisé les 
moyens adéquats et cohérents au regard de ses ressources et du plan d’action défini et si les 
objectifs opérationnels sont en ligne avec les valeurs attendues des trajectoires définies par l’entité 
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sur le périmètre concerné par la qualité de société à mission tel que décrit dans les rapports de 
comité de mission et atteints.  

Pour ce faire, nous avons réalisé les diligences suivantes :  
• Prise de connaissance :  

- nous avons pris connaissance des documents établis par l’entité pour rendre compte de 
l’exercice de sa mission, notamment les dispositions précisant les objectifs opérationnels et 
les modalités de suivi qui y sont associées, ainsi que les rapports du comité de mission ;  

- nous avons échangé avec le comité de mission sur son appréciation de l’exécution des 
objectifs sociaux et environnementaux et, le cas échéant, avec les parties prenantes pour les 
objectifs qui les concernent. Par ailleurs, nous avons revu l’analyse présentée dans les 
rapports du comité de mission, les résultats atteints à échéance des objectifs opérationnels en 
regard de leurs trajectoires définies, afin d’apprécier le respect des objectifs sociaux et 
environnementaux. Nous avons également pris connaissance de la manière dont le comité de 
mission a rendu compte de ces résultats ;  

• Analyse des moyens et ressources mobilisés :  
- par entretien avec notamment l’organe de direction de l’entité, nous avons apprécié les 

moyens financiers et non financiers mis en œuvre pour le respect des objectifs sociaux et 
environnementaux ;  

- nous avons apprécié, au regard de l’évolution des affaires sur la période, l’adéquation des 
moyens et ressources mis en œuvre et de ceux visant spécifiquement à l’atteinte des objectifs 
opérationnels par rapport à leurs trajectoires ;  

• Sincérité des indicateurs de performance :  
- nous avons vérifié la présence dans les rapports du comité de mission d’indicateurs de 

performance cohérents avec les objectifs opérationnels, définis le cas échéant, permettant de 
rendre compte de l’atteinte des objectifs opérationnels et de l’avancement sur les trajectoires 
définies ;  

- nous avons apprécié la sincérité de l’ensemble de ces indicateurs, et notamment nous avons : 
− apprécié le caractère approprié du Référentiel de l’entité au regard de sa pertinence, son 

exhaustivité, sa fiabilité, sa neutralité et son caractère compréhensible ;  
− vérifié que les indicateurs couvrent l’ensemble du périmètre concerné par la qualité de 

société à mission ;  
− pris connaissance des procédures de contrôle interne mises en place par l’entité et 

apprécié le processus de collecte visant à la sincérité de ces indicateurs ;  
− mis en œuvre des contrôles et des procédures analytiques consistant à vérifier la correcte 

consolidation des données collectées ainsi que la cohérence de leurs évolutions ; 
− mis en œuvre des tests de détail sur la base de sondages ou d’autres méthodes de 

sélection, consistant à vérifier la correcte application des définitions et procédures et à 
rapprocher les données des pièces justificatives. Ces travaux ont été menés s’il y a lieu 
par des vérifications sur site au siège de l’entité et couvrent 100% des données utilisées 
pour le calcul des indicateurs ;  

− apprécié la cohérence d’ensemble des rapports du comité de mission au regard de notre 
connaissance de l’entité et du périmètre concerné par la qualité de société à mission.  

• Non-respect d’un ou de plusieurs objectifs sociaux et environnementaux  
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Annexe 1 

Manuel des procédures – Centre d’Excellence ESG 

Partie III - Procédure SAM - Version simplifiée 

Janvier 2025 – Version 3 
 

Ce document est une version simplifiée du Manuel des procédures du Centre d’Excellence ESG de 
KPMG (Partie III). L’objet de cette procédure SAM est de décrire l’approche méthodologique retenue 
dans le cadre des missions de vérification des Sociétés à Mission (SAM). 

Le programme de vérification applicable à ces missions de vérification SAM est composé de l’avis 
technique émis par la Compagnie Nationale des Commissaires aux Comptes relatif à cette 
intervention (« Avis Technique – Société à Mission : Intervention du Commissaire aux comptes – 
Intervention de l’OTI 4»), complété des procédures propres de KPMG (Manuel des procédures, 
Parties I, II et III) et en particulier la procédure SAM (Partie III)5 dont le présent document est une 
synthèse. 

Cette version simplifiée est disponible, pour toute partie prenante, sur simple demande (par courrier 
postal ou par mail) au siège de KPMG AVISORY auprès du Centre d’Excellence ESG. 

 

1 Critères de compétences spécifiques de l’équipe de vérification et de l’organisme  
Les auditeurs intervenant sur les missions de vérification SAM doivent remplir les critères de 
compétences suivants : 

• Connaissance de la réglementation relative à la SAM et sa vérification6 
• Connaissance des méthodes de vérification KPMG pour les données extra-financières et la SAM, 

et en particulier : revue de la cohérence du modèle de mission, revue de l’adéquation des moyens 
alloués, revue de l’exécution des objectifs, appréciation des circonstances extérieures, utilisation 
de l’arbre de décision concernant la formulation des conclusions sur le respect des objectifs 
statutaires, analyse des procédures de reporting, analyse des risques liés au reporting extra-
financier, mise en place d’un plan d’échantillonnage, etc. 

• Compétences analytiques : revues de cohérence des données, revues analytiques, etc. 
• Connaissance du domaine RSE : cadres de références nationaux et internationaux généralistes 

(ex. CSRD, ISO 26000, Objectifs de Développement Durable, etc.) et spécifiques (ex. Accords de 
Paris, SBTi, CSDDD, etc.) 

 
4 AT CNCC SAM Version 21 juin 2024 disponible au lien suivant : Avis Technique - Intervention du commissaire 
aux comptes - Intervention de l'OTI - Sociétés à mission - Juin 2024 | Documentation | CNCC 
5 Le manuel des procédures est composé des documents suivants : 

- Partie I : Procédure générale version 14 de septembre 2024 
- Partie II : Procédure DPEF version 13 de septembre 2024 
- Partie III : Procédure SAM version 4 de septembre 2024 

6 Loi Pacte du 22 mai 2029 ; Décret n°2020-01 du 2 janvier 2021 relatif aux sociétés à mission ; code de 
commerce relatif aux obligations afférentes à la vérification SAM ; norme ISO 17029  

https://doc.cncc.fr/docs/avis-technique-intervention-du-c-juin-2024
https://doc.cncc.fr/docs/avis-technique-intervention-du-c-juin-2024
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Les auditeurs intervenant sur les missions de vérification SAM doivent avoir suivi au préalable un 
processus de qualification, comprenant une formation à la vérification des informations extra-
financières et aux exigences spécifiques de vérification relatives à la SAM, une période de travail 
sous le tutorat d’un vérificateur expérimenté, et une période d’observation à l’issue de laquelle est 
évaluée leur aptitude à mener des missions de vérification en autonomie. Cette qualification est 
renouvelée de manière périodique à travers un processus de surveillance, qui impose un contrôle au 
moins tous les quatre ans de l’aptitude de l’auditeur. Le processus est allégé pour les personnes 
qualifiées à réaliser des missions d’audit DPEF en autonomie.  

 

2 Activités de recueil de preuve dans le cadre de la vérification  
On rappelle que le processus de vérification suit les étapes suivantes : 

1 Pré-engagement 

2 Engagement 

3 Planification 

4 Exécution de la vérification 

5 Revue 

6 Délivrance de l'avis de vérification 

Les activités de recueil de preuves sont réalisées principalement aux étapes suivantes, et selon les 
modalités décrites ci-dessous. 

 

Revue des données au niveau des sites  

Les travaux réalisés au niveau des sites comprennent des entretiens avec les contributeurs des 
indicateurs clés, la revue des données sur base documentaire, éventuellement une visite du site, et la 
synthèse orale de nos observations. Un programme de travail peut être transmis au site en amont de 
notre intervention, afin de préciser notamment le périmètre des travaux de vérification.  

Nos travaux de vérification consistent à revoir :  

• l’organisation du reporting, les rôles et responsabilités et les outils utilisés,  

• la correcte application des définitions de l’entité,  

• le dispositif de contrôle interne sur les données,  

• la justification des variations des données par rapport à l’exercice précédent,  

• la vérification arithmétique des calculs des indicateurs,  

• la pertinence et la fiabilité des éventuelles méthodes alternatives d’estimation,  

• la revue de pièces justificatives par échantillonnage.  
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La stratégie d’échantillonnage est définie notamment en fonction du niveau de risque évalué au 
niveau du Groupe et du site, et du niveau d’assurance visé (modéré ou raisonnable). En cas d’erreur 
détectée sur l’échantillon vérifié, des tests peuvent être réalisés sur un second échantillon. Au cours 
de ces entretiens, nous pouvons être amenés à demander des copies de certains documents.  

A l’issue de notre intervention, nous communiquons au client un résumé de nos constats, par 
exemple sous forme de compte-rendu. Les anomalies, limitations ou incertitudes relevées à la suite 
des interventions sont suivies afin d’évaluer leur impact sur la fiabilité des données publiées.  

 

Revue des informations qualitatives  

La cohérence des assertions qualitatives considérées comme significatives par l’équipe de 
vérification est revue sur la base de collecte de pièces justificatives ou d’entretiens avec les 
responsables en charge de ces informations.  

 

3 Décision et avis motivé  
Le rapport de l’OTI comprend un avis motivé exprimant une conclusion d’assurance quant au respect 
ou non des objectifs sociaux et environnementaux que l’entité s’est fixés.  

Les avis OTI sont rédigés sur la base des modèles établis par la CNCC dans l’avis technique SAM, et 
sont revus à chaque mise à jour de cet avis technique. Ils incluent les informations clés requises par 
la norme ISO 17029 (notamment celles figurant au point 9.7 « Délivrance de l’avis de 
validation/vérification »), et autres informations standards. L’avis de l’OTI peut comporter une 
conclusion favorable (respect de l’ensemble des objectifs sociaux et environnementaux), une 
conclusion défavorable (non-respect d’un ou plusieurs objectifs sociaux et environnementaux) ou une 
impossibilité de conclure. Si les résultats de la vérification donnent lieu à une conclusion autre que 
favorable ou si l’organisme ne délivre pas de rapport OTI, le Groupe en est informé le plus tôt 
possible.  

Le dossier est soumis aux associé(s) signataire(s) pour revue avant signature de l’avis OTI. Lors de la 
revue, le(s) associé(s) signataire(s) s’assure(nt) notamment que la conclusion est pertinente au 
regard des objectifs d’audit poursuivis et qu’elle justifie l’opinion émise par KPMG.  

L’OTI pourra être amené à procéder à des travaux et investigations complémentaires en cas de faits 
découverts après la délivrance de l’avis, si ces faits étaient susceptibles de remettre en cause la 
validité de nos conclusions.  
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